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TITRE DE LA THESE : 
 
Prescription d’Activité Physique Adaptée : évaluation d’une expérimentation par des 
Médecins Généralistes du Loir et Cher. 
 
RESUME :  
 
Contexte : Les politiques de santé publique cherchent à lutter contre la sédentarité et 

l’inactivité physique. La Maison Sport Santé de Santé EsCALE 41 tend à promouvoir la 

prescription d’Activité Physique Adaptée auprès des médecins généralistes du Loir et Cher 

par l’intermédiaire de documents d’aide à la prescription. 

Le but de ce travail est d’évaluer le retour d’expérience des médecins ayant utilisé ces 

documents et de cerner la place de l’activité physique dans leur pratique médicale. 

Méthode : Etude qualitative par entretiens semi-dirigés auprès de neuf médecins généralistes 

du Loir et Cher, menée entre décembre 2021 et février 2022. 

Résultats : Les médecins généralistes ont la volonté d’intégrer l’activité physique dans leur 

pratique, car elle est perçue comme essentielle, source de changement et de transformation. Ils  

cherchent à avoir un rôle actif et central dans l’éducation et l’autonomie de leur patient. Bien 

qu’ils donnent des conseils en activité physique, sa prescription reste limitée du fait d’un 

manque de formation et d’information sur le sport santé, de problème d’organisation pratique 

en consultation libérale, d’un manque d’interlocuteurs et de structures adaptées. Pour 

favoriser cette prescription, les documents proposés par la Maison Sport Santé de Santé 

EsCALE 41 étaient perçus comme utiles et répondaient à certaines de leurs limites. Le projet 

était perçu comme innovant mais nécessitait une meilleure diffusion auprès des acteurs du 

sport santé, afin de développer et favoriser son accessibilité. 

Conclusion : Par cette expérimentation, la Maison Sport Santé de Santé EsCALE 41 tend à 

devenir le pivot central dans l’organisation du sport santé dans le département du Loir et 

Cher. C’est un guide et une aide à la pratique des médecins généralistes pour la prescription 

d’Activité Physique Adaptée. 

 

MOTS CLES : Activité Physique Adaptée, prescription APA, Maison Sport Santé 
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TITLE OF THE THESIS : 
 
Prescription of Adapted Physical Activity: evaluation of an experiment by General 
Practitioners in the Loir et Cher region. 
 
ABSTRACT :  
 
Context: Public health policies seek to combat sedentary lifestyles and physical inactivity. 

The EsCALE 41 Health and Sport Centre aims to promote the prescription of Adapted 

Physical Activity among general practitioners in the Loir et Cher region through the use of 

prescription support documents. 

The aim of this work is to evaluate the feedback of doctors who have used these documents 

and to identify the place of physical activity in their medical practice. 

Method: Qualitative study by semi-directed interviews with nine general practitioners in the 

Loir et Cher region, conducted between December 2021 and February 2022. 

Results: GPs are willing to integrate physical activity into their practice, as it is perceived as 

essential, a source of change and transformation. They seek to have an active and central role 

in the education and autonomy of their patients. Although they give advice on physical 

activity, its prescription remains limited due to a lack of training and information on sport and 

health, problems of practical organisation in private practice, a lack of contacts and adapted 

structures. To encourage this prescription, the documents proposed by the EsCALE 41 Health 

and Sport Centre were perceived as useful and met some of their limitations. The project was 

perceived as innovative but needed to be better disseminated to the actors of sport and health 

in order to develop and promote its accessibility. 

Conclusion: Through this experimentation, the EsCALE 41 Health and Sport Centre is 

tending to become the central pivot in the organisation of health and sport in the Loir et Cher 

department. It is a guide and an aid to the practice of general practitioners for the prescription 

of Adapted Physical Activity. 

 

KEYWORDS: Adapted Physical Activity, APA prescription, Health and Sport Centre 
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I. INTRODUCTION : 

   Le vieillissement de la population et l’allongement de l’espérance de vie expliquent 

pour partie l’augmentation du nombre de personnes souffrant d’une ou plusieurs maladies 

chroniques. Ces maladies sont responsables d’une grande partie de la morbi-mortalité de la 

population mais aussi du risque de dépendance, d’incapacité ou de précarité. Pour l’essentiel, 

il s’agit des maladies cardiovasculaires, des cancers, des diabètes, des maladies respiratoires 

chroniques, neurologiques et des troubles mentaux 1. 

Ces pathologies ont en commun de nombreux facteurs de risques modifiables et 

accessibles à la prévention. Il s’agit notamment de la consommation d’alcool et de tabac, 

d’une alimentation déséquilibrée, de la sédentarité et du manque d’Activité Physique (AP). 

Ces deux derniers facteurs sont très prévalents et en augmentation dans la population 

française3,4  alors même que les bénéfices d’une activité physique régulière sont démontrés 2, 5. 

Différents plans d’actions et de politiques de santé publique ont vu le jour ces 

dernières années, dans le but de promouvoir l’activité physique sur différents axes. En 2016, 

la loi de modernisation de notre système de santé a introduit la possibilité, pour le médecin 

traitant, de prescrire une Activité Physique Adaptée (APA) aux patients atteints d’une 

Affection de Longue Durée (ALD) dans le cadre de leur parcours de soins. Cette loi est 

applicable par décret depuis Mars 2017. 

 Pourtant, à travers mes différents stages et mon expérience personnelle je ne l’ai vu 

que peu de fois appliquée. Différentes études et travaux de thèses ont mis en évidence les 

freins à la prescription d’APA par les médecins généralistes 6,7. Il s’agit entre autres du temps 

et de la formation à la prescription mais aussi des contacts et de la communication avec les 

possibles effecteurs ou structures permettant le réalisation de l’APA.  

Ainsi, pour ce travail de thèse, je me suis posée la question du positionnement des 

médecins généralistes quant à l’intérêt de la prescription d’APA et sa réalisation pratique à 

travers l’utilisation de documents spécifiques établis dans le Loir et Cher. 
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II. LE CONTEXTE : 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), l’activité physique se définit comme « 

tout mouvement produit par les muscles squelettiques, responsable d'une augmentation de la 

dépense énergétique ». Elle englobe l’activité physique effectuée durant les loisirs, les jeux, 

l’éducation physique, les sports, les déplacements, les activités professionnelles et 

domestiques.  

Les bienfaits de l’activité physique sur notre quotidien et notre santé sont largement 

documentés et médiatisés 2, 4, 5. Sa promotion est devenue un véritable enjeu de santé publique 

à l’échelle mondiale, dans un contexte de sédentarité croissante 3, 8, 9, 10. 

L’inactivité physique (c’est-à-dire un niveau d’AP inférieur aux recommandations) a été 

identifiée comme étant le quatrième facteur de risque des maladies non transmissibles. Elle 

serait responsable de 6 à 9% de la mortalité toutes causes confondues dans le monde. Le seul 

fait d’être physiquement inactif serait responsable de 6% des maladies coronariennes, 7% du 

diabète de type 2, 10% des cancers du sein, 10% des cancers du côlon, et 9% des morts 

prématurées 3,9.  

L’inactivité se surajoute bien souvent à la sédentarité, marqueur de nos sociétés modernes. 

La sédentarité correspond à un excès d’activités réalisées au repos, assis, allongé, ou statique 

debout. Elle est également associée à une majoration du risque cardio-métabolique (dont 

surpoids/obésité) et à une surmortalité globale 10.  

Pourtant, dans le Monde, 25 à 30% des adultes ne répondent pas aux critères d’activités 

physiques recommandés selon l’OMS (Annexe 1) 8,10. 

En France, chez les adultes et les enfants, l’Étude Esteban (2014-2016)3 a retrouvé des 

résultats similaires avec ceux de l’étude Individuelle Nationale des consommations 

Alimentaires (INCA 3) 8, 11, 12 : 

 71% des hommes et 53% des femmes seulement atteignent les recommandations en 

matière d’activité physique. On constate une diminution de la prévalence de l’activité 

physique chez les femmes depuis 2006 comparativement à l’Étude Nationale Nutrition 

Santé (ENNS 2006-2007), tandis que celle des hommes de 40-54 ans a augmenté. 

 La moitié des garçons et un tiers des filles seulement de 6 à 17 ans atteignent les 

recommandations d’activité physique, sans modification depuis 2006.   
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 Un quart des enfants de 3 à 10 ans, la moitié des adolescents de 11 à 14 ans, deux tiers 

des adolescents de 15 à 17 ans et plus de 80% des adultes de 18 à 79 ans ont des 

comportements sédentaires. En 7 ans, les activités quotidiennes passées devant un 

écran pour les loisirs ont augmenté d’environ 20 minutes chez les enfants et de 1h20 

chez les adultes. 

 La proportion d’enfants et d’adolescents ayant un comportement associant l’inactivité 

physique et la sédentarité est supérieure chez les filles. Chez les adultes, les hommes 

sont plus nombreux à atteindre les recommandations d’activité physique que les 

femmes, et ce dans toutes les classes d’âge.  

 A cela s’ajoutent des inégalités en termes de territoire et socio-économique 13. 

L’inactivité fait aussi peser un poids important sur notre économie (perte de productivité 

liée à l'augmentation des jours de congés maladie, invalidité, décès prématurés,). Une étude 

récente 14, a estimé que les dépenses de santé liées à l’inactivité dans le monde en 2013 

varient entre 67.5 Milliards de dollars (pour une estimation prudente) et 145,2 Milliards de 

dollars. En France, elles représenteraient 17 Milliards d’euros par an 15. 

A travers ces chiffres, on comprend bien l’intérêt de la promotion de l’activité physique. 

Le dernier plan d’action mondial de l’OMS 10 vise une réduction de 15% de l’inactivité 

d’ici 2030, à travers différents axes, sanitaires, sociétaux, environnementaux (Annexe 2).  

En France, des initiatives régionales pilotées par les Agences Régionales de Santé (ARS), 

les directions régionales et départementales de la jeunesse et des sports mais aussi des actions 

locales via les collectivités territoriales et certains établissements, ont permis la construction 

et le développement de nombreux projets 16. Cependant ces actions restent limitées avec des 

disparités territoriales, financières et sur les publics visés 17. 

Pour donner une cohérence nationale, le 4ème Plan National Nutrition Santé (PNNS 4, 

2019-2023) propose de développer la pratique de l’activité physique chez les personnes avec 

maladie chronique et entend renforcer la prescription d’activité physique par les médecins 18. 

De même, la Stratégie Nationale Sport Santé 2019-2024 (SNSS) vise un déploiement de 

l’activité physique sur l’ensemble du territoire 19.  

Ces dispositifs sont maintenant complétés par des mesures législatives.  
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Il est possible en effet depuis Mars 2017, pour les médecins traitants, de prescrire une 

Activité Physique Adaptée (APA) aux patients en Affection de Longue Durée (ALD), dont les 

modalités ont été explicitées par décret 20. L’APA a pour but de permettre à une personne 

d'adopter un mode de vie physiquement actif, afin de réduire ses facteurs de risque et ses 

limitations fonctionnelles liés à son ALD. L’activité est encadrée, sécurisée et adaptée en se 

basant sur les aptitudes et les motivations de la personne, ayant des besoins spécifiques 

l’empêchant de pratiquer dans des conditions ordinaires. 

La loi « Démocratiser le sport en France » adoptée le 2 mars 2022, replace le sport comme 

un « véritable pilier de la santé publique, un outil pour vivre en bonne santé […] et conserver 

son autonomie » 21. Le législateur a voulu élargir la possibilité de prescription d’APA aux 

patients avec maladies chroniques, en perte d’autonomie ou seulement porteurs de facteurs de 

risque et y impliquer les médecins spécialistes et kinésithérapeutes. 

Ce texte inscrit également dans la loi les Maisons Santé Sport (MSS) qui essaiment depuis 

2019. Les MSS ont pour objectif d’intégrer la pratique d’une activité physique et sportive au 

quotidien, de manière régulière, durable, adaptée et sécurisée, pour le plus grand nombre et en 

particulier aux personnes sédentaires ou avec maladie chronique.  

En Loir et Cher, le Groupement de Coopération sociale et médico-sociale Santé EsCALE 

41 (Espace de Coordination, d’Appui, de Liens et d’Éducation pour la santé du Loir et Cher) a 

obtenu le label MSS en 2020 par le Ministère chargé des sports 22.  

Santé EsCALE 41 (SE 41) est issu de la réunion des 3 réseaux de santé historiques du Loir et 

Cher : réseau ONCO 41, Rezo Addictions 41 et Réseau Santé Nutrition Diabète 41.  

Par décision de l’ARS-Centre Val de Loire et pour répondre à la loi « Organisation et 

transformation du système de santé » du 24 juillet 2019, SE 41 est aujourd’hui le porteur du 

Dispositif d’Appui à la Coordination du Loir et Cher (DAC 41) qui vise à faciliter la prise en 

charge des personnes en situation de complexité quels que soient leur âge ou leur pathologie. 

SE 41 est par ailleurs : 

- Porteur de la coordination départementale de l’Education Thérapeutique du Patient 

(ETP). 

- Opérateur de 4 programmes ETP : 3 concernent le diabète et 1 les personnes atteintes 

de cancer. 

- Coordonnateur départemental des soins oncologiques de support ambulatoires. 
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Le but de la MSS de SE 41, en partenariat avec le Comité Départemental Olympique et 

Sportif 41 (CDOS 41) et en lien avec les Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 

(CPTS), est de co-construire un dispositif innovant de sport santé sur l’ensemble du 

département, en coordonnant et développant différents acteurs afin de faciliter l’accès à une 

pratique d’APA à un large public et en particulier aux personnes porteuses de maladies 

chroniques. 

Mais au moment où nous avons entamé notre travail, la MSS de SE 41 était en phase 

d’expérimentation et les activités physiques proposées étaient limitées aux patients inscrits 

dans les programmes d’ETP. Dans le contexte particulier de la crise sanitaire liée à la 

COVID-19 peu propice aux activités de groupe, il s’agissait de faciliter la prescription pour 

permettre (sans reste à charge) le maintien ou la reprise des programmes. 

C’est dans ce cadre que les documents de prescription réalisés ont été mis en test.  

Dès le mois de mars 2021, un groupe de travail réunissant différents professionnels de 

la CPTS “La Salamandre” et SE 41 a été mis en place afin de co-rédiger des documents de 

prescriptions d’APA types : une fiche de présentation du programme de la MSS de SE 41, un 

formulaire de prescription et de demande de bilan médico-sportif (Annexe 3). 

  Afin de préparer cette thèse, j’ai eu l’opportunité de participer pleinement aux 

réunions et aux travaux de ce groupe de travail. 

Pour ce travail, l’objectif principal était de recueillir les retours et avis sur l’utilisation 

des documents de prescriptions d’APA proposés par le groupe de travail. 

L’objectif secondaire était d’évaluer les freins et leviers pour la prescription d’APA 

par les médecins généralistes et leurs attentes vis-à-vis de la MSS de SE 41. 
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III. MATERIEL ET METHODE : 

A. Type d’étude :  

Pour répondre à ces objectifs, une étude qualitative inspirée de la théorisation ancrée a 

été réalisée 23. Elle a consisté en la réalisation d’entretiens individuels semi-dirigés de 9 

médecins. Le choix de ce type d'étude est pertinent pour l’analyse de comportements, de 

pratiques individuels et de points de vue. 

B. Population étudiée :  

La population étudiée était l’ensemble des médecins traitants ayant rempli le 

formulaire de prescription et de bilan médico-sportif, apporté par leurs patients souhaitant 

participer aux APA proposées dans le cadre de l’expérimentation de la MSS de SE 41. Ils ont 

été contactés par téléphone après avoir obtenu leur nom par la MSS de SE 41 puis après 

recherche dans l’annuaire de leur numéro de secrétariat. 

L’échantillonnage s’est fait sur la base du volontariat, et de manière raisonnée, en 

sélectionnant des médecins d’âge, de sexe, de pratiques, d’exercices différents pour un 

échantillonnage hétérogène et un possible enrichissement des réponses. 

Un entretien en présentiel ou par visioconférence a été fixé à la convenance du 

médecin, en proposant un entretien durant entre 20 et 45 minutes. 

C. Critères d’inclusion :  

Être le médecin traitant du patient participant aux APA proposées dans le cadre de 

l’expérimentation de la MSS de SE 41.  

Avoir reçu la lettre d’information et avoir rempli la documentation sur le bilan 

médico-sportif et la prescription d’APA. 

D. Critères d’exclusion :  

Refuser de participer à l’étude, ne plus être en activité lors de l’étude, ou ne pas être 

médecin du Loir-et-Cher. 
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E. Technique de recueil d’information :  

Le recueil de données a été effectué par entretiens semi-dirigés. L’élaboration d’un 

guide avec les thématiques à aborder, a été réalisée au préalable, afin d’explorer la question de 

recherche (Annexe 4). Il se constituait d’une série de questions ouvertes sans véritable ordre 

établi, dépendant de la dynamique et de la fluidité de l’échange. Le guide pouvait être adapté 

au fil des entretiens et des questions de relances étaient prévues. Cela permettait de laisser une 

liberté dans les réponses et faciliter l’association des différents thèmes explorés entre les 

participants lors de l’analyse des entretiens. 

L’entretien débutait par une présentation succincte de l’objectif de la recherche. La 

première question avait pour but de “briser la glace” en décrivant comment s’est déroulée la 

consultation avec ce patient désirant participer à l’APA au sein de la MSS de SE 41.  

Chaque entretien était enregistré par un dictaphone avec accord préalable des 

médecins interrogés. Leur anonymat leur était garanti. A la fin de chaque entretien, un recueil 

d’informations personnelles de chaque médecin était réalisé, afin de caractériser au mieux 

l’échantillonnage de la population étudiée. 

Le recueil s’est arrêté à saturation des données, lorsque la relecture et l’analyse des 

entretiens retranscrits n’apportaient plus de nouvelles informations. 

F. Analyse des données:  

A partir des verbatims, il a semblé approprié de réaliser une analyse inspirée de la 

théorisation ancrée.  

L’analyse des données a consisté en la codification des verbatims.  

Un double codage a été réalisé pour le premier entretien avec une mise en commun 

permettant une triangulation des données. 

L’analyse s’est poursuivie par la catégorisation avec l’émergence de thèmes et sous-

thèmes permettant de construire une théorie et son intégration dans une figure explicative. 

G. Cadre légal : 

  Après avis auprès de la coordinatrice de la cellule “Recherche non interventionnelle” 

de la Faculté de Médecine de l’Université de Tours pour la Commission Nationale de 

l’Information et des Libertés (CNIL), il a été décidé le 22 Novembre 2021, que la déclaration 

à la CNIL n’était pas nécessaire dans le cadre de cette étude. 
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IV. RESULTATS : 

A. Caractéristiques de la population 

Vingt-et-un médecins ont pris part à l’expérimentation et ont réalisé une ordonnance 

d’APA sur les formulaires proposés et amenés par leur patient..  

Parmi eux, quatre ne répondaient pas aux critères d’inclusion : deux n’étaient pas les 

médecins traitants des patients et étaient urgentistes, un médecin exerçait en dehors du Loir et 

Cher, un autre était retraité. Sur les 17 médecins traitants restants, il y a eu quatre refus, soit 

par manque de temps soit par manque d’intérêt, et quatre n’ont jamais pu être contactés ou 

n’ont pas donné suite. 

  Les entretiens ont été réalisés entre Décembre 2021 et Février 2022. Sept entretiens 

ont été réalisés en présentiel sur le lieu d’exercice du médecin interrogé ou dans un autre lieu, 

un entretien a été réalisé par téléphone et un autre par visioconférence. La durée des entretiens 

a varié de 28 minutes à 90 minutes pour une durée moyenne de 48 minutes. La saturation des 

données a été obtenue au bout de 8 entretiens. 

  L’échantillon était composé de neuf médecins, dont les caractéristiques sont présentées 

dans le tableau 1. 

  On remarque un nombre quasi équivalent d’hommes et de femmes, dont la majorité 

ont un exercice libéral, urbain en groupe. La plupart ont plus de 55 ans et sont installés depuis 

plus de 5 ans dans le Loir et Cher. Deux d’entre eux étaient médecins du sport et la quasi-

totalité pratique une activité physique de façon régulière. 

 

 

 

 

 

 



 

23 
 

 
TABLEAU 1 : Caractéristiques de l’échantillon

 Sexe Age Rural/Urbain Exercice Libéral/Salarié 
Autre 

formation 

Installation 
dans le Loir 

et Cher 

Activité 
physique / 
semaine 

E1 Homme > 55 ans Urbain 
Cabinet de 

groupe 
Mixte Urgentiste Plus de 25 ans 

Marche, 
course, ski 
> 3 heures 

E2 Femme < 35 ans Rural MSP Libéral Non 
Moins de 5 

ans 
Danse 

> 3 heures 

E3 Femme > 55 ans Urbain 
Cabinet de 

groupe 
Libéral Non De 5 à 15 ans Non 

E4 Femme > 55 ans Urbain 
Cabinet 

individuel 
Libéral 

Gérontologie 
Clinique 

De 15 à 25 ans 
Salle de sport 

1h30 - 3h 

E5 Homme 35 - 55 ans Urbain 
Cabinet 

individuel 
Mixte 

Ostéopathie 
Mésothérapie 
Médecine du 

sport 

De 5 à 15 ans 
Rugby à 5, 

course à pied 
> 3 heures 

E6 Homme > 55 ans Urbain 
Cabinet 

individuel 
Libéral Non De 15 à 25 ans 

Salle de sport, 
chasse 

1h30 - 3h 

E7 Femme 35 - 55 ans Urbain MSP Libéral 
DU soins 

somatique en 
santé mental 

Moins de 5 
ans 

Stretching, 
kayak, danse, 

marche 
nordique 
1h30 - 3h 

E8 Femme 35 - 55 ans Urbain 
Centre de 

santé/ MSP 
Salarié 

ETP 
Diabétologie 

Moins de 5 
ans 

Marche 
1h30 - 3h 

E9 Homme > 55 ans Urbain 
MSP / 

individuel 
Mixte 

Médecine 
interne 

Médecine 
vasculaire 

Médecine du 
sport 

De 5 à 15 ans 
Tennis 

> 3 heures 
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B. Positionnement des médecins généralistes quant à la prescription d’activité 

physique. 

 

Les résultats de l’analyse des 9 entretiens a permis de mettre en évidence 3 thèmes 

principaux qui sont les suivants : 

- L’importance de l’activité physique : le médecin généraliste au cœur de la prévention. 

- Les médecins favorables au développement du Sport Santé dans leur pratique. 

- Perception de la MSS de SE 41 par les médecins généralistes : un guide et une aide à 

leur pratique. 

1. L’importance de l’activité physique : le médecin généraliste au cœur de la prévention. 

a) Perception de l’Activité Physique par le médecin généraliste. 

 L’Activité Physique était perçue comme essentielle par les médecins généralistes : 

« Voilà on sait que c’est un bienfait pour la santé. » (E8) 

 

- Pour certains elle fait partie intégrante de leur pratique : 

o D’un point de vue thérapeutique. 

«  Ça fait partie du traitement, c’est tout à fait normal» (E1)  

o D’un point de vue préventif. 

« Moi c’est un discours important l’activité physique, c’est démontré partout sur la morbi-

mortalité, au total c’est important. » (E9) 

 

- L’activité physique est nécessaire pour les patients : 

o Ayant une maladie chronique. 

« Puis l’activité pour le diabétique c’est plus que beaucoup. Faut bouger. Faut bouger, 

remuer et boire » (E1) 
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o Douloureux. 

« Le fait qu’il y ait eu un arrêt des activités physiques entre temps, ça lui avait été plutôt 

délétère.[…] Parce qu’elle, elle a beaucoup de problématiques douloureuses en plus de son 

diabète donc c’était très bien de pouvoir reprendre une activité. » (E7) 

« Elle vient elle a un peu mal au dos, elle est grosse. Ouai bah j’ai dû lui dire va là-bas et 

bouge-toi un peu. » (E6)  

 

- L’activité physique est bénéfique sur le plan social : 

« Elle était plutôt contente, en plus on était en période aussi de COVID, où il y avait plus de 

lien social, tout ce qu’elle faisait en dehors de chez elle tout avait été stoppé, donc il y avait 

aussi cette part psychologique, qui était importante pour elle, de pouvoir sortir de chez elle et 

reprendre des activités normales » (E7)  

 

- L’activité physique est bénéfique sur le plan psychique : 

«On vient de lui découvrir une maladie de Waldenström, il est sous chimiothérapie 

actuellement, et bah là il y a rien à faire, c’est tennis 3 fois par semaine. Je lui ai dit écoute 

Raymond essaye de baisser au moins une fois par semaine, je le sens il est fatigué… Mais lui  

il m’a dit ha non non tu m’enlèves pas le tennis, c’est mon dérivatif, c’est grâce à ça que je 

peux lutter contre cette saloperie… Bon je laisse faire. » (E9) 

 

- Les médecins font la distinction entre activité physique : 

o De performance. 

« Moi je peux mettre médecin du sport, mais je m’occupe plutôt du sport de haut niveau, de 

gamins qui font du tennis de haut niveau, je fais des encadrements de trails, des 

encadrements, comment dire, de compétitions de course à pied, de vélo, je fais aussi, des arts 

martiaux je fais aussi, je fais les championnats de France en Ti Guan de Karaté. Mais c’est 

des sportifs confirmés.» (E9) 
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o  De loisir. 

« Moi je veux la médecine plaisir, euh le sport plaisir, loisir, bien être et tout ça. C’est ça qui 

m’intéresse. Mais pas la médecine du sport, ça m’intéresse pas. » (E3)  

 

 Les médecins font part de leur vécu vis-à-vis de l’activité physique : 

 

- Certains partagent leur expérience personnelle : 

o En tant que malade. 

 «Bon bah j’ai fait deux fois Bois Gibert donc j’ai bien vu que ça aidait […] C’est pour ça que 

je suis là… Je serais mort… » (E1) 

o Avec les mêmes besoins que leurs patients. 

« Je sais qu'il faut que je perde quelques kilos, que je ne bouge plus et pour l'émotionnel et 

pour tout… » (E3)  

« Moi j’y vais en cours particulier, bon bah c’est des gens comme moi qui vont prendre une 

heure, une demie heure avec lui, on est tous à peu près de la même génération hein, c’est 

parce que ça commence à rouiller d'à peu près partout » (E4) 

o Avec les mêmes contraintes que leurs patients. 

« Y a rien de ludique là-dedans et ça me coûte des ronds moi, parce que j’ai le prof, ça me 

coûte 200 euros par mois. J’ai le prof qui est là avec moi, parce que sinon je ferais pas. J’ai 1 

heure, 1 heure par semaine avec lui et j’ai un contrat je peux y aller autant de fois que je 

veux. 40 euros, et en fait j’y vais pas » (E6) 

 

- Certains partagent l’expérience de leur patient. 

« Les gens me font découvrir des endroits et puis si j’en suis content et bien moi je renvoie… 

» (E1) 
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 L’activité physique est perçue comme un moyen de changement et de transformation :  

« J’ai un frère […] il est en meilleure forme, en meilleure santé que moi hein, c’est clair et 

net. Il est à la retraite et lui il a retrouvé son équilibre dans le sport. » (E3) 

 

- Remarqué par le médecin. 

«Enfin moi de mon point de vue extérieur, je trouve qu’elle se plaignait moins de douleurs 

après. Je pense  que ça a un effet bénéfique, clairement. Elle a moins de plaintes en 

consultation » (E8)  

« Mais bon voilà, donc en tout cas pour l’équilibre de son diabète ça avait bien amélioré les 

choses, pour son état général » (E7) 

 

- Exprimé par le patient. 

 « Moi j’ai une patiente […] elle court, elle fait du 10 et du 20 km tout ça. Mais comme elle 

disait bah elle faisait pas de sport, elle s’est mise au sport après son cancer du sein parce 

qu’elle avait vu que c’était bénéfique. » (E5)  

 

- Au travers de la performance physique. 

« Mais déjà on le voit, enfin moi j’en vois au rugby. Avant, faire deux aller-retour de largeur 

de terrain c’était compliqué, là maintenant ils y arrivent sans soucis, donc ça performe un 

peu sans s’en rendre compte quoi. » (E5) 
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b) Sentiment de responsabilité des médecins généralistes en matière d’activité 
physique. 

 

 Par l’évaluation de l’activité physique lors de l’interrogatoire pendant la consultation. 

 

- Elle passe par une évaluation de la pratique d’activité physique des patients. 

« C’est une question que je demande dès que je reçois un nouveau patient, indépendamment 

des antécédents, du fait qu’il prenne des médicaments etc. C’est est-ce que vous faites une 

activité physique, alors je leur propose, de la marche, du vélo, n’importe. » (E5) 

o Pour certains elle est systématique à chaque consultation. 

« Donc à chaque fois qu’ils viennent en consultation, ils ont droit au discours : qu’est-ce que 

vous avez fait cette semaine, est ce que vous marchez un peu ? » (E9) 

 

- Cette évaluation passe par la compréhension des motivations et freins à sa pratique en 

utilisant des techniques d’Education Thérapeutique du Patient : 

« Alors c’est pas à la première consultation que je leur demande de faire du sport santé, mais 

c’est plutôt s’ils n’en font pas : pourquoi est-ce que vous en faites pas ? Et plutôt des 

questions ouvertes, pas des questions fermées parce que sinon ça bloque, et puis après on en 

reparle sur d’autres consultations. En fait pas dès la première consultation, enfin moi je le 

fais jamais dès la première consultation » (E5) 

« Moi j'ai jamais été le docteur à dire “faut faire ci, faut faire ça”, on sait très bien qu’en 

diététique ça ne marche pas. Donc l'approche tabacologique m'a toujours plu, pour toutes 

mes prises en charge médicales. » (E3) 
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 L’évaluation de l’activité physique a pour but de donner des conseils en matière d’activité 

physique. 

 

- Pour sécuriser la pratique d’activité physique : 

« Par contre ce que je leur dit quand ils vont dans une salle, […] [c’est] de ne pas faire 

n’importe quoi, prend un coach et fais attention, fais ce qu’il te dit de faire. Parce qu’entre un 

bon mouvement bien fait et qui apporte satisfaction et un mauvais mouvement qui entraîne 

des emmerdements, il y a pas grande différence. » (E6) 

 

- Par des conseils oraux et des recommandations. 

« Bah déjà, je leur dis de marcher un petit peu, je ne les envoie pas directement faire de la 

kiné » (E1) 

 

- Sans prescription écrite. 

« Non, j’avoue que je l’ai pas fait, je fais pas de prescription, c’est plus, comment dire ça… 

De manière un peu informelle, il n’y a pas d’écrit » (E9) 

 

- Mais certains médecins considèrent que les simples conseils occasionnels ne sont pas 

suffisants : 

« Voilà, je pense que pour certains ça peut peut-être leur donner une idée de ce qu’ils 

devraient faire, mais je pense pas qu’en faisant des conseils oraux, comme ça une fois tous les 

3 mois, ça en fasse changer beaucoup » (E2) 

o D’autres médecins considèrent que les objectifs d’activité physique journaliers 

conseillés ne sont pas suffisants : 

« Alors moi les 10.000 pas, même pour moi je trouve ça génial. Des fois moi je me balade et 

je me dit “Ah bah c'est bien là, j'ai fait tant de pas”. Mais je me rends compte que c'est 

largement insuffisant. L'idée est bonne, et en même temps contre-productive. » (E3)  
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« Et alors elle me disait, “je fais le tour du pâté de maison, ça y est j'ai fait mon activité 

sportive.” » (E3) 

 

- Les médecins informent sur les idées reçues. 

« Parce que les gens qui ont des problèmes d’arthroses, ils pensent que quand ils ont mal, il 

faut pas bouger, enfin des choses comme ça. Pareil les arrêts de travail moi je suis très avare 

d’arrêt de travail, en tout cas pour les problèmes de dos ou les choses comme ça » (E9) 

 

 Les médecins ont une volonté d’autonomiser et d’éduquer leurs patients : 

 

- Certains cherchent à rendre leur patient acteur de leur santé. 

 « J’essaye déjà qu’ils se rendent compte que s’ils arrivent à faire un peu leur course, aller 

chercher le pain […] ils se sentiront mieux. Donc s’ils voient qu’ils se sentent mieux en 

marchant un petit peu, ils vont plutôt avoir tendance à essayer de faire un peu plus. Plus que 

si je les envoie directement chez le kiné ou chez le coach … » (E1) 

 

- Mais les médecins reconnaissent avoir des difficultés pour motiver leurs patients :  

o En lien avec des difficultés liées au médecin : 

▪ Par l’organisation des consultations. 

« Après il faut vraiment utiliser des techniques chronophages comme l’entretien 

motivationnel pour vraiment réussir à ce que le patient se projette dans ce qu’il pourrait 

faire. […] Notamment dans le cadre du diabète clairement, un quart d’heure c’est 

extrêmement vite passé. » (E2) 

▪ Par le type d’exercice. 

« De toute façon là-bas à C., le souci c’est un centre de santé, c’est un peu comme un 

dispensaire si vous voulez. Donc un patient il est vu, il peut être vu par Dr X, le lendemain 

par Dr Y, le lendemain par Dr Z, donc il n’y a pas de médecin référent, de médecin traitant 

attitré, donc c’est compliqué de faire un suivi de quelqu’un. » (E9) 
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o En lien avec des difficultés liées aux patients. 

«Y a pas de motivation… C’est dans leur gène, ils ont jamais été éduqués la dedans… C’est 

pas évident. J’imagine pour eux que c’est pas évident de changer du jour au lendemain de 

changer leurs habitudes. » (E4) 

« Généralement ils sont tellement fainéants que… Ils préfèrent regarder la téloche en 

mangeant le pop-corn. » (E6) 

o Des difficultés partagées par les médecins :  

« C'est difficile de se motiver tout seul. Très difficile. » (E3)  

▪ Les médecins reconnaissent avoir besoin d’aide pour se motiver à 

pratiquer une activité physique. 

« « Je le sais je le ferais pas parce qu’il y aura toujours un truc et j’ai pas le temps j’ai ci, j’ai 

ça. Moi je bouge quand je suis en vacances quand je suis au boulot je bouge pas », résultat 

des courses j’ai dit « Nan nan je viens, je m’oblige à venir chez vous [à la salle de sport], et 

je paye un abonnement. Je viens! » » (E4) 

 

- Certains ont fait des formations afin d’intégrer l’entretien motivationnel et l’éducation 

thérapeutique dans leur pratique :  

« Pour moi grâce à mes formations de tabacologie, que j'ai fait de façon personnelle... j'ai 

toujours fait de l'éducation thérapeutique. » (E3) 

 « Non et puis c’est le principe des entretiens dirigés, où faut laisser la place aux questions 

ouvertes, pas de questions avec des réponses par oui ou par non, parce que sinon ça sert à 

rien. Et puis laisser le travail sur l’inconscience se faire… » (E5)  

o Pour certains ces formations devraient être généralisées dans la formation des 

médecins. 

« Nous on est une génération, la prévention c’est zéro. Tout ce qui est un peu d’éducation 

thérapeutique c’est zéro, on a pas de discours de ça. C’est un peu au feeling ... » (E9) 
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- Pour les médecins, l’autonomisation du patient est source de satisfaction. 

« Il s’est hyper bien pris en charge, il a repris son boulot. Je lui ai dit “attention vous avez 

quand même une hernie”. Il fait tout, tout, tout, il fait du kiné… Tout ce qu'il faut. Bah y en a 

pas beaucoup hein des comme ça… un plaisir! Alors là ça m'a fait plaisir. » (E3) 

 

- D’autres médecins pensent que les patients sont aptes à s’auto gérer. 

« Ha attends les gens ils attendent que ce soit nous qui fassions tout à leur place, bah c’est 

bon. Une fois qu’on leur a montré les mouvements faut quand même qu’ils le fassent, qu’ils se 

prennent en charge […] Ils ont trop tendance à attendre les gens… » (E4) 

« Donc je leur conseille de faire du sport mais je vais pas les prendre par la main, ils sont 

suffisamment grands pour se démerder. » (E6) 

 

 Les médecins se sentent responsables de leurs prescriptions, courriers et certificats. 

 

- Certains souhaitent informer leurs patients à travers leurs prescriptions. 

« Je mets de plus en plus de choses sur mes ordonnances moi… J’écris de plus en plus de 

choses… Mais activité physique à faire, je le fais pas trop encore. C’est ça qu’il faudrait 

faire. Même en dessous des ordonnances de médicaments.» (E3) 

 

- D’autres médecins s’interrogent sur l’utilité de certaines demandes administratives 

devenues une contrainte supplémentaire à leur pratique. 

« On nous demande de remplir plein de papier tout le temps, et en fait on sait pas pourquoi 

on remplit des trucs, c’est un peu pénible quoi. (rire) On a l’impression d’être des 

remplisseurs de papier…Enfin ça n’a plus beaucoup de sens médical en fait.» (E7) 
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o Allant jusqu’à exprimer une lassitude et un désintérêt. 

« Si c’est pour avoir un papier du médecin « Ouai bah ok je vous fais une signature et je mets 

rien sur le papier » » (E7) 

« Bon des fois EsCALE m'envoie des courriers, bon quelques fois je les survole, » (E4) 

 

- Les médecins sont vigilants pour la sécurité de leur patient :  

« Bon on est amené à faire évidemment aussi des certificats d’attestations ou en tout cas de 

non contre-indication au sport. Donc là on est quand même vigilant. » (E9) 

 

c) Les médecins ont la volonté d’intégrer l’activité physique à des fins de santé dans 
leur pratique : 

 

 Certains médecins s’investissent pour construire un réseau en activité physique à des fins 

de santé : 

 

- Avec des apports professionnels. 

o Certains médecins connaissaient Santé EsCALE 41 et les anciens réseaux.  

« Je suis ravi d’EsCALE santé 41, ça nous enlève une bonne épine du pied. Pour les 

diabétiques, pour faire bouger les gens c'est génial. Génial génial. Moi je suis très très 

contente. » (E3) 

▪ Un d’entre eux a participé au groupe de travail sur la prescription d’activité 

physique de la Maison Sport Santé de SE 41. 

« Bah je dirais qu’elles étaient bien puisque j’avais travaillé dessus, donc c’est pas très 

objectif (rire).» (E5) 

o D’autres connaissaient des clubs ou des associations locales 

« Bah après je sais qu’il y a des clubs qui en font, notamment le club de gymnastique 

volontaire de toute l’agglo, je sais qu’il y a de plus en plus de clubs qui en font, il y a aussi 
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cœur et santé, j’ai vu sur le site du conseil départemental, il y a des choses assez 

régulièrement, des ateliers.» (E7) 

o Certains médecins orientaient vers d’autres structures médicalisées 

« Et puis il y a en a 2-3 qui sont allés au centre d’examen de santé… Il y a une prise en 

charge déjà avec une diététicienne. »  (E4) 

« J’ai eu quelques petites jeunes qui étaient prises en charge donc avec Théraé, on parle 

même pas de sport, enfin si, ils les font marcher ils les font bouger là-bas… Très bien » (E4) 

o Certains font des projets concernant le sport santé dans leur structure 

« Oui et puis c’est vrai que nous dans la MSP on a travaillé aussi sur l’activité physique, on a 

fait des actions de santé, enfin du coup ça m’a aussi vraiment remotivé quoi. » (E7) 

 

- Avec des apports personnels. 

o Un médecin est investi personnellement dans un projet de sport santé 

« En fait avec le club de rugby de B., j’ai monté la section sport santé là, cette année en 

septembre. Donc on a 10 licenciés en sport santé là. Pour la première année, donc c’est pas 

mal. Moi j’ai deux de mes patients qui en font. » (E5) 

 

- Avec des échanges avec les patients. 

 « C’est vrai qu’il a entraîné des gens dans des clubs de marches dans le coin, et qui sont plus 

ou moins adapté […] Mais c’est lui qui m’a aidé à bien stimuler là-dedans.» (E1) 

 

 Mais certains déplorent avoir des difficultés à retrouver un réseau qui existait 

auparavant. 

 « Puis après pour des questions parait-il de budget l’association n’a plus reçu de subvention 

nécessaire et a dû un petit peu limiter la participation des gens à l'intérieur. Je sais pas, les 

infirmiers tout ça pour l’éducation thérapeutique… Donc moi j’avais l’impression que le 

réseau il s’était complètement rapetissé et qu’il y avait quasiment plus rien…» (E4) 
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« C’est vrai que les cardios, ils sont de plus en plus dans leur truc, et on a moins accès à eux, 

ça c’est clair. Ils sont peut-être moins disponibles aussi pour les gens, parce que F. qui est un 

ancien cardio, il marchait avec les gens. […] Mais ça remonte à 20 ans, c’est pas d’hier. » 

(E1) 

 

 Les médecins s’investissent dans la formation en activité physique.  

 

- Pour certains ils étaient sensibilisés dès leur internat. 

« Je suis un vieux médecin qui était interne en chir, neurochir et puis mon stage suivant 

c’était en rééducation fonctionnelle. » (E1) 

« J’ai fait une partie de mes études à Rennes et là-bas, la cardiologie du sport c’est vraiment, 

des gens au top, tous les sportifs de haut niveau, » (E9) 

 

- D’autres souhaitaient compléter leur formation. 

« Oui c’est que moi c’est un truc qui m’intéresse, j’ai déjà fait des formations là-dessus, 

depuis plusieurs années déjà. Je crois que la première ça devait être en 2018, donc ça 

remonte un petit peu. » (E5) 

o Avec une orientation médecine du sport. 

« Moi je me suis orienté très vite en médecine du sport parce que j’avais beaucoup de gamin 

à prendre en charge et on me demandait : «  Tu vas faire les visites médicales des gamins ». 

Et donc je me suis dit que quand même ça serai bien de faire une formation. Donc j’ai passé 

mon DESC de médecine du sport et donc j’ai appris beaucoup de choses, mais vraiment 

énormément de choses. » (E9) 

o Afin de permettre une diversification de leur pratique . 

« Moi j’ai 50% de mon activité où je fais en gros de la médecine du sport, de l’ostéo, de la 

méso donc j’ai pas le problème de motiver les gens à bouger. » (E5) 
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- Un médecin s’informait par différents relais. 

o Par les médias. 

« Alors moi j’en étais restée à il faut faire au moins 45 min par jour de sport régulier ou 

bouger régulièrement… L'autre fois j’écoutais l’interview d’un confrère (rire) j'étais dans ma 

bagnole “Ha tiens, il va m’apprendre des trucs”. » (E4) 

o Par courriers. 

« Et moi je l’ai rencontré par hasard quand je suis arrivée ici. Un jour dans ma boite aux 

lettres le midi je trouve : vous avez plus de 50 ans, vous faites pas de sport tatati tatata, je 

vois que c’est moi (rire) » (E4) 
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TABLEAU 2 : L’importance de l’activité physique, le médecin généraliste au cœur de la 
prévention. 
 

 

Thèmes Sous-thème Principaux résultats 

Perception de l’activité 
physique par le médecin 

généraliste 

Perçue comme essentielle 
Partie intégrante de la pratique 
Nécessaire pour les patients 
Distinction performance / loisir 

Vécu personnel 
Partage d’expérience personnelle 
Partage l’expérience des patients 

Moyen de 
changement/transformation 

Remarqué par le médecin 
Exprimé par le patient 
Par la performance physique 

Responsabilité des MG en 
matière d’activité physique 

L’évaluation de l’AP lors de 
l’interrogatoire 

Evaluation de la pratique d’AP 
Recherche des motivations et freins par l’ETP 

Afin de donner des conseils d’AP 

Pour sécuriser la pratique d’AP 
Par conseils oraux et recommandations, sans 
prescription écrite 
Même si les simples conseils occasionnels sont 
insuffisants 

Autonomisation et éducation des 
patients 

Rendant le patient acteur de sa santé 
Difficulté à motiver les patients : 
- Liées au médecin  
- Liées au patient 
- Partagées par patient et médecin 
En faisant des formations d’ETP 
L’autonomisation est source de satisfaction 
pour les médecins 
Les patients sont aptes à s’auto-gérer selon 
certains médecins 

Sentiment de responsabilité des 
prescriptions 

Information des patients à travers les 
prescriptions 
Utilité de certaines démarches administratives  
Vigilance pour la sécurité des patients 

Volonté d’intégrer l’AP à des 
fins de santé dans la pratique 

des MG 

Afin de construire ou retrouver un 
réseau 

Avec des apports professionnels 
- Santé EsCALE 41  
- Clubs ou associations locales   
- Autres 
Avec apports personnels du médecin 
Avec des échanges avec les patients 

Difficultés à retrouver un réseau qui existait auparavant 

Investissement des médecins dans 
la formation en AP 

Sensibilisé dès leur internat 
Souhait de compléter la formation : 
- En médecine du sport 
- Pour diversifier leur pratique 
Informations par différents relais : Médias et 
Courriers 
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2. Les médecins généralistes sont favorables au développement de la prescription d’APA  
dans leur pratique.  

a) Les médecins souhaitent favoriser l’accessibilité du Sport Santé et de l’activité 
physique adaptée. 

 
 Les médecins se sentent actuellement limités dans leur prescription APA par plusieurs 

facteurs : 

 

- Limitations par manque de structures ou d’effecteurs sur le territoire d’exercice. 

« Il y a que B. sur le local et puis après, oui il y a des clubs qui font du sport santé, mais le 

problème c’est qu’ils n’ont pas forcément les éducateurs qui sont formés à ça. Et puis il y a 

des clubs qui ont des éducateurs qui se sont formés à ça, mais qui n’ont pas les créneaux tout 

simplement pour absorber ces personnes-là. » (E5) 

o Nécessitant le développement et la formation de nouveaux professionnels 

en sport santé. 

 Soutenu par l’intervention des acteurs locaux (CPTS, SE 41…). 

« On prend un club d’athlétisme  qui a une personne qui est formée au sport santé ou au sport 

sur ordonnance, mais qui a des créneaux de disponibles et qui est prêt à accueillir un EAPA 

de la CPTS ou d’EsCALE Santé 41 pour faire de l’encadrement dans leur structure avec leur 

matériel en attendant que les éducateurs soient formés ? Ca peut être une zone de transition, 

ça peut être intéressant aussi » (E5)  

«Il faudrait qu’il y ait, pas forcément santé EsCALE, mais d’autres structures qui proposent 

d’emblée des petits cours encore pour des patients « peu autonomes » […] qu’on passe pas 

directement du médical à l’associatif. » (E7) 

 

- Limitations par le type de patients concernés avec la nécessité d’être en ALD. 

« On aimerait même pouvoir prescrire plus largement, peut-être dans d’autres indications qui 

relèvent pas forcement d’une ALD, puisque là voilà, pour l’instant le cadre c’était diabète et 

soin post cancer,[…] pour l’obésité par exemple qu’y a pas forcément d’ALD ce serait 

intéressant. » (E2) 
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o Certains pensent qu’il faut insister sur la prévention primaire. 

« Bah après je sais pas parce que c’est vrai que normalement le sport santé c’est pour les 

gens en ALD…. Bah ouai mais bon à un moment donné, […] justement ça va peut-être éviter 

des ALD (rire).[…] J’avais dans l’idée que c’était un peu tout le monde.» (E7)  

 

- Limitations par l’aspect financier des structures et activités proposées. 

« C’est à dire que j’étais capable de lui remplir le papier et de lui dire « Bah oui il y a des 

personnes qui sont qualifiées pour vous accompagner dans vos objectifs d’activité physique » 

mais je ne savais pas lui dire si ça allait être prise en charge ou pas.» (E2) 

« Mais en médecine générale c’est quand même compliqué, et si on peut pas avoir une offre 

adaptée à la demande, pas trop chère non plus, c’est ça qui rentre en ligne de compte. Pour 

certaines personnes c’est un  frein. » (E5) 

o Des solutions financières existent et sont évoquées par un médecin. 

 Des licences à tarif Sport Santé. 

« Après nous je sais qu’au rugby c’est facile parce que la fédération a fait une licence 

spéciale pour le sport santé, donc qui est beaucoup moins cher, c’est 50 euros l’année » (E5) 

 Une prise en charge par certaines mutuelles. 

« En plus quand c’est du sport sur ordonnance, il y a des mutuelles qui prennent en charge 

une partie donc moi je sais qu’il y a deux patients leurs mutuelles prennent en charge donc ils 

payent rien, donc c’est pas cher. » (E5)  

 Une aide par les collectivités locales. 

« Les communautés de communes aussi qui peuvent financer un peu. […]Et puis le conseil 

général c’est que les personnes âgées, où ils peuvent aider à hauteur de 40 euros par an. 

Donc il y a des possibilités de financements. » (E5) 
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- Limitation par la motivation du patient. 

« Et puis après il y a comment on le propose au patient, comment on le motive, enfin il y a 

aussi tout cet aspect après qui entoure la prescription. Comment le patient s’engage dans de 

l’APA. » (E8) 

 

- Limitations par le fait que certains médecins ne savaient pas prescrire. 

o Soit parce qu’ils ne savaient pas comment ni vers qui orienter. 

« Et puis après, c’est bien de faire une prescription mais qu’est ce qui se passe, on les envoie 

où, qu’est-ce qu’ils en font ? » (E8) 

o Soit par manque de formation en  prescription d’activité physique adaptée. 

« Et puis en fait vous pouvez prescrire mais c’est pareil en fait moi j’avais une demande, 

enfin j’ai plutôt des demandes précises sur comment on prescrit, comment on évalue pour 

pouvoir prescrire » (E8) 

o Certains évoquent l’idée de généraliser l’information auprès des médecins. 

« Et puis aussi on avait discuté sur les médecins sur le territoire, il y en a plein qui ont peur 

de prescrire le sport santé parce qu’ils ne connaissent pas vraiment ça, ils savent pas 

comment va se passer l’encadrement etc. » (E5) 

« Non moi il n’y a pas d’obstacle, à la limite c’est que j’étais pas trop au courant. » (E4) 

 Le plus tôt possible. 

« C’est en amont, et en amont c’est les médecins généralistes, en amont c’est les étudiants de 

médecine, en amont c’est la prévention sur les bancs des facultés quoi. C’est là qu’il faut 

aller frapper et dire tiens voilà vous allez mettre en place ce champ là quand vous serez 

installés.» (E9) 
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 Les médecins ressentent un besoin de s’adapter globalement au patient pour une 

meilleure adhésion et motivation du patient. 

 

- Certains médecins ont une demande en sport santé de plus en plus importante émanant 

de leurs patients. 

« C’est les patients qui en parlent. C’est bien, moi je les incite, je leur dis bah écoutez voyez 

[…] je sais que ça existe. » (E9)  

o Dans une dynamique de recherche d’alternative thérapeutique. 

« Elle était venue surtout pour renouveler son renouvellement de diabète et HTA, sachant que 

c’est une personne qui a, on va dire, un suivi et des prescriptions un peu alternatives. » (E5)  

« Voilà non mais c’est vrai, il faut que ça s’ouvre un peu sur tout ça, sur les interventions non 

médicamenteuses, non c’est bien. Si on commence à étendre nos prescriptions à d’autres 

choses qu’à des médicaments, je suis preneuse. » (E8) 

 

- Les médecins tiennent compte des contraintes des patients : 

o Contrainte de la disponibilité de l’offre. 

 Géographiquement. 

« Bah en fait je pense que dans la tête d’un patient ce qu’il a besoin de savoir c’est où est ce 

qu’il faudra aller. Parce que c’est sûr, on a des patients qui sont pas très mobiles. S’il faut 

aller faire 25 km en voiture, ça peut être compliqué. Donc ça c’est sûr que ce serait 

intéressant d’avoir des antennes à des endroits parfois peut être un peu plus éloignés de 

Blois. » (E2) 

 Selon le planning des activités proposées. 

« Mais ils me disent ha bah non je peux pas, une qui va me dire, je peux pas je travaille, je 

finis à 17h30. » (E3) 

 Selon le type d’activité  proposé. 

« Pour ouvrir, il y a même le golf, pour diversifier les possibilités surtout pour éviter cette 

frustration. Parce que clairement il y a des gens, par exemple l’activité aquatique, il y en a 
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plein ils aiment pas l’eau, et ils aiment pas se montrer dans l’eau. Donc quand on leur 

propose 3 activités qui sont de la marche, du yoga et puis une activité aquatique, bah déjà ça 

fait un frein sur une activité. » (E5) 

 L’activité doit être ludique et plaisante. 

« Après il y a le truc de marche nordique et la gymnastique volontaire où eux ils ont les tarifs 

dédiés, mais bon c’est toujours pareil c’est que c’est pas forcément des activités qui plaisent à 

tout le monde, c’est pas très ludique. » (E5)  

 Idéalement en groupe restreint 

«  Et du coup, c’était un peu pour la lancer sur une activité physique encadrée, mais il 

faudrait qu’il n’y ait pas trop de monde avec, parce qu’il y avait un peu une appréhension du 

regard des autres.» (E5) 

 Selon le coût financier. 

« Peut-être au départ ils bloquent pour de l’argent en disant « moi j’ai pas les moyens de, ça 

coûte cher, je me suis renseignée je peux pas aller faire des trucs ». On va leur dire « Non 

attends tu as une prise en charge » »  (E4)  

« C’est des niveaux socio-économiques différents. Tout simplement. A C. c’est des gens plutôt 

nécessiteux, il y a beaucoup de migrants… Et donc l’activité physique c’est le dernier de leur 

soucis. » (E9) 

o La démarche à entreprendre est complexe pour certains patients. 

« Mais après de faire encore la démarche d’aller contacter, d’aller dans un endroit qu’ils ne 

connaissent pas, c’est toujours compliqué pour les gens en fait. Surtout qu’ils ont souvent des 

parcours de soin un peu lourd et puis que tout le monde est tellement occupé qu’ils arrivent 

jamais à joindre personne (rire). »  (E7) 
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- Les médecins profitent de structures avec une expérience élargie :  

o sur l’éducation et la prévention :  

« Et à l’inverse on a des patients qui sont beaucoup plus fragiles ou peut être un peu moins 

motivés et qu’il faudrait plus accompagner et peut-être plutôt qu’un annuaire là il faudrait 

des structures plus globales. Peut-être où ils pourraient en plus profiter d’autres aspects 

peut-être comme la nutrition ou l’éducation thérapeutique comme sur le diabète…Dans des 

structures comme santé EsCALE » (E2)  

o sur l’accompagnement et l’encouragement des patients :  

« Quand on a quelqu’un de compétent qui nous accompagne, qu’on sait vers quoi on va, 

qu’on a défini des objectifs, qu’on prend en compte son état de santé et qu’en plus on est 

encouragé par son médecin, qu’on est pris en charge, oui c’est sûr, je vois pas ce qu’on peut 

faire de plus pour motiver le patient et le faire adhérer quoi. Donc oui c’est clairement une 

démarche intéressante. » (E2) 

 

 Les médecins souhaitent le développement d’un réseau de structures adaptées pour 

orienter/déléguer à des professionnels compétents assurant l’activité physique du 

patient en sécurité. 

 

- Les médecins ont un désir de connaître des structures avec des professionnels formés 

en activité physique adaptée. 

« Enfin il y avait pas, en tout cas pour moi après je sais pas pour les autres mais… en tout cas 

si on est pas un connaisseur d’activité physique adaptée ou de santé ou, voilà l’offre elle est 

illisible, clairement… » (E8) 

 

- Les médecins souhaitent sécuriser la pratique de leurs patients. 

« Mais comme je dis, je pense que c’est moins dangereux de prescrire du sport santé à une 

personne qu’on connait dans une activité qui est protégée, plutôt que de dire à un patient : 

pour vous mettre en forme, allez marcher sur les bord de Loire ou bien faites du vélo sur la 
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route nationale, […] alors que dans une activité encadrée et bien déjà il a quelqu’un autour 

de lui si il a un pépin, il a des gens qui sont autour pour l’aider. » (E5) 

o En s’interrogeant sur les qualifications des éducateurs en APA. 

« Mais les données de la fiche, elles vont être exploitées par qui ? L’APA ? […]mais il faut 

quand même qu’il soit au courant des faits, […] je veux dire que l’exploitation de ces données 

il faut quand même que ça soit quelqu’un qui soit bien au fait. » (E9) 

o Certains s’inquiètent de certaines structures se qualifiant aptes au sport 

santé. 

« Il y a quelques salles de sport qui ont pris une accréditation sport santé bon… Ils faisaient 

pas du sport santé, ils demandaient juste à ce que leurs patients, enfin leurs clients qui 

faisaient déjà du sport, aillent voir leur médecin pour avoir une prescription pour qu’ils 

puissent avoir une dérogation pour sortir pour venir faire du sport dans la salle. Avec un 

paradoxe énorme, moi j’ai une patiente qui voulait faire du sport santé, […] elle est allée 

dans une des salles qui était connu pour accepter le sport santé et eux ils lui ont dit : « Ha 

bah nous on fait pas ça… ». Donc  c’était un peu se moquer du monde. » (E5) 

 

b) Les médecins souhaitent une diffusion des programmes de Sport Santé / Activité 
Physique Adaptée. 

 

 Ils souhaitent une présentation de la Maison Sport Santé de Santé EsCALE 41. 

 

- Avec une rencontre en direct des professionnels de la MSS de SE 41. 

« Peut-être de savoir exactement ce qui est proposé comme activité physique, mais de le voir 

en vrai, peut-être de faire une porte ouverte pour les professionnels, par exemple ? Pour 

qu’on puisse rencontrer l’éducateur sportif, de savoir à qui on adresse, que pourquoi pas 

nous même faire un bilan pour voir ce que c’est (rire). […]Peut-être savoir exactement ce qui 

est fait plus exactement. » (E7) 
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- Avec une brochure ou un guide d’informations. 

« C’est vrai qu’il nous faudrait peut-être une brochure d’informations à côté qui nous dirait : 

vous allez peut-être être sollicité par des patients, ou vous soignez des patients qui pourraient 

bénéficier de ce dispositif, ça consiste en ça ça ça… Remplissez le formulaire et remettez le 

au patient et vous lui dite de nous contacter par ce moyen-là. »  (E2)  

« Enfin je trouve que voilà, un petit guide ou une petite formation, mais je pense que ça va 

être nécessaire à un moment… (soupire) Ça serait bien. » (E7) 

 

- Pour les aider à mieux prescrire et répondre aux questions des patients (rythme, 

activités proposées, prix…). 

« Oui de savoir concrètement quelles sont les structures vers lesquelles on peut orienter nos 

patients, où est ce qu’elles sont situées… Concrètement en terme de rythme qu’est-ce que ça 

implique pour le patient, pour déjà pouvoir moi avoir aussi une parole un peu motivante au 

patiente et concrète, et déjà lui amener une première approche qu’il ait le temps de maturer. 

» (E2)  

 

 Les médecins souhaiteraient une information et une formation des différents acteurs 

concernés par le sport santé. 

 

- Du côté des médecins généralistes. 

o Une information sur les différents programmes/structures qui existent :  

« Il faut sensibiliser les professionnels de santé à la prescription, ou à l’existence de ça, 

comme ça si ils ont des doutes et qu’ils ne sont pas à l’aise pour prescrire, qu’ils aient des 

structures où ils puissent se retourner assez facilement » (E5) 

o Une information sur les différents professionnels en APA. 

« Voilà ça je pense que c’est le truc qui nous manque et par contre pour ça il faut qu’on 

sache quels effecteurs sont disponibles et à quel niveau de pratique ils sont disponibles. C’est 

ça qui est intéressant. » (E5) 
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« J’ai sa carte, j’ai ses coordonnées. Ça m’est arrivée d’en parler comme je disais à une 

autre patiente. Mais voilà concrètement je sais pas trop où il est situé, s’il se déplace au 

domicile, mais bon visiblement il se déplace… » (E2) 

o Une formation pour la prescription du sport santé. 

« Je sais pas, ça peut être du e-learning. Ça peut être une demi-journée de formation sur la 

prescription, l’APA pour les personnes en ALD. Enfin c’est bien aussi d’avoir un expert qui 

explique. […] Je veux bien un livre, je veux bien tout ce que vous voulez. » (E8) 

 

- Une information du côté des patients :  

o Les médecins pensent qu’une information auprès des patients doit venir de 

différents axes : 

 Par les caisses d’assurance maladie. 

« Je me dis puisque c’est par rapport à l’ALD pour l’instant que c’est fixé, ça pourrait être 

une information par la sécurité sociale, soit au moment des renouvellements d’ALD ou au 

moment de la mise en place de l’ALD pour les pathologies concernées. »  (E2) 

 Par Santé EsCALE 41 et les dispositifs locaux.   

« Directement par les dispositifs locaux, là visiblement c’est santé EsCALE qui chapeaute, 

qu’il y ait, si c’est possible, une collaboration de faite pour identifier les patients dans le 

secteur, qui pourraient être concernés quoi. » (E2)  

« Quoi que maintenant dans les quartiers là enfin dans les communes il y a quand même des 

associations qui font un peu de la gymnastique pour le 3ème âge… Après au niveau 

encadrement, ils viennent ici pour demander un certificat, tiens on va demander pour le yoga, 

la gymnastique douce… » (E9) 

 Une information par l’ensemble des professionnels de santé qui 

gravitent autour du patient :  

 Les autres médecins. 

« Je reviens par exemple sur la manière de les contacter, typiquement l’exemple du patient 

qui a un cancer, c’est pas forcément celui qu’on voit le plus. Donc il va être vu par les 
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spécialistes, il est suivi il a ses bilans ses machins…[…] comme quoi voilà on est à mon avis 

pas les seuls portes d’entrées auprès des patients.» (E2) 

« Bah voilà, c’est ça. Donc ça serait communiquer avec les cardios sur le sport santé pour 

qu’ils donnent cette information-là de disponibilité d’accès, pour qu’ils puissent y aller avant 

qu’ils soient dans le circuit où là bah ils ont pas le choix, il faut faire du sport. » (E5)  

« Oui donc voyez, il n’y a pas d’information. A l’hôpital, je suis pas sûr que vous allez 

interroger tous les médecins de l’hôpital de Blois là, les PH et tout ça : EsCALE c’est quoi ? 

Personne ne sait. » (E9) 

 les IDE  

« Qui est ce qui est en première ligne maintenant [avec le COVID], c’est les infirmières hein, 

c’est les infirmières qui sont au front, qui sont, qui vont voir les patients tous les jours ou 

toutes les semaines tout ça. » (E3)  

« Qu’y ai peut-être encore voilà, comme nous ce qu’on fait ici des groupes de patients avec 

ASALEE, avec un professionnel formé. » (E7) 

o Cette information sur l’activité physique permettrait :  

 Une sensibilisation des patients. 

« Il me semble qu’il devrait être mis en avant directement auprès du patient pour avoir déjà 

peut être un premier filtre aussi, de pouvoir déjà le proposer aux patients qui sont intéressés, 

qui en entendraient parler et qui se diraient « Ha bah ouai tiens, je vais en parler à mon 

médecin et peut-être on va pouvoir remplir le formulaire et je vais pouvoir le faire ». » (E2) 

 Une simplification de la pratique des médecins généralistes. 

« Donc je trouverais ça intéressant qu’il y ait peut-être plus d’informations auprès des 

patients concernés par le dispositif comme ils pourraient bénéficier de cette activité physique 

adaptée pour qu’eux ensuite viennent nous solliciter. » (E2) 
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- Les médecins souhaitent favoriser les échanges et la communication entre les 

différents professionnels. 

o Echanges et communications entre les médecins et les effecteurs ou 

structures effectrices d’activité physique adaptée : 

« Clairement je n’ai pas du tout orienté de patient […], malheureusement par manque de 

communication avec les professionnels, et du coup c’est loin, c’est abstrait pour nous, donc 

on ne pense pas à peut-être en parler à des patients qui seraient pourtant bien bénéficiaires. » 

(E2) 

 Afin de perfectionner sa pratique. 

« Ça peut nous permettre si on a des retours, de se rendre compte si on a une bonne analyse 

ou s’il y a des choses peut être qu’on a surestimé ou sous-estimé. Donc oui je pense que c’est 

formateur effectivement pour remplir des formulaires ultérieurement ou pour d’autres 

personnes » (E2) 

 Pour avoir les retours de prise en charge. 

« Par contre, qu'après vous ayez besoin qu'on échange, ça ce serait intéressant… Vous voyez 

que j’ai un retour, puisque là j’ai l’impression que j’ai même pas le retour… » (E3)  

« Et par contre, après j’attends l’évaluation finale qui se fait, ou l’intermédiaire, qui se fait à  

3 ou 6 mois. Et pour l’instant je ne les ai pas eu. » (E5) 

 Et être alerté au besoin. 

« Il y a un de mes patients il est d’ailleurs coach ici, donc lui il est très au fait et donc quand 

il voit une personne un peu en difficulté, soit qu’il soit anormalement essoufflé, ou s’il 

présente des douleurs un peu atypique ou des choses comme ça, il l’envoie volontiers » (E9) 

o Echanges et communication entre les structures effectrices et les autres 

potentiels effecteurs relais (clubs, associations…). 

 « Et puis on a essayé de trouver un moyen pour développer un peu plus localement le sport 

sur ordonnance parce qu’on a des structures, mais on a pas forcément de communication » 

(E5) 
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 Les médecins se voient comme coordonnateurs au sein de ce réseau. 

 « Nous maintenant on est derrière nos ordis quelque part et puis bon. Une fois j’ai comparé 

mon boulot à une cheffe d’orchestre » (E3) 

« Donc c’est un travail d’équipe hein.» (E9) 

 

- Mettant en œuvre par une démarche standardisée simple et reproductible, une 

orientation des patients vers différentes structures ou effecteurs :  

« Bah une meilleure segmentation des tâches. Par exemple les patients un peu lourds, qu’ils 

puissent éventuellement passer par la maison médicale du sport avec EsCALE Santé ou bien 

par peut-être la CPTS avec un EAPA qui permettra de faire un bilan initial afin de voir si il 

reste dans une structure de grade 1. En fait avec les patients un peu lourds, ou si on peut le 

faire basculer sur un club qui fait du sport santé. […] Ou bien le faire basculer directement 

sur une activité, loisirs encadrée quoi en fait. Ca ça pourrait être intéressant d’avoir un 

système d’évaluation initiale pour les médecins notamment qui savent pas trop comment le 

prescrire. » (E5) 

 

c) Les médecins adhèrent au projet de la Maison Sport Santé de Santé EsCALE 41 
sous conditions. 

 

 Certains médecins ont un investissement limité sur le projet et la prescription d’APA. 

 

- En lien avec le principe d’autonomie du patient. 

 « Il faut que ça vienne d’une demande du patient. Surtout quand le patient évoque qu’il ne 

peut plus faire certaines choses en fait. C’est plus ça qui va me motiver peut être à leur 

proposer. » (E7) 

« Il y aurait déjà voilà un côté actif de la part du patient. Là si on nous informe nous 

médecins, c’est encore le côté un peu paternaliste du médecin qui dit quoi faire. Ça implique 

qu’il y en aura qui vont être réceptifs et puis d’autres où ça va aussi leur passer au-dessus 

parce que ça ne viendra pas d’eux » (E2)  
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- En lien avec la prise en charge financière. 

«Ça part du bon sentiment parce que finalement l’éducation physique et le fait de faire un peu 

de sport et d’avoir une activité physique […] tout le monde sait que c’est bon pour le diabète 

et pour les maladies cardiovasculaires, maintenant c’est eux qui devraient le faire avec leur 

pognon et pas avec nos impôts. » (E6) 

 

- En lien avec la pratique du médecin :  

o Un médecin a évoqué son manque d’investissement : 

 Du fait d’un changement d’exercice. 

« Pour l’instant ça ne l’a pas trop changé (rire), donc c’est un petit peu embêtant, et puis 

comme je vais arrêter pour moi ça l’a pas forcément changé, surtout que je vais changer 

d’orientation. » (E8) 

 Du fait d’une relation plus étroite avec la MSS de SE 41:  

« On l’a fait avec le stagiaire et l’APA il est arrivé secondairement en décembre, donc en fait 

entre deux, j’ai pas pris l’habitude de faire des prescriptions parce que je savais que derrière 

il n’y aurait pas eu l’évaluation… Et comme il n’est arrivé que depuis décembre, je ne me 

suis pas repenché sur la question. » (E8) 

o Certains médecins évoquent un besoin de simplifier leur pratique : 

 Via des échanges et une communication simplifiée entre médecins et la 

MSS de SE 41. 

« Moi je trouve tout trop compliqué, trop long (rire). Mais bon après ça c’était pas mal. Par 

exemple s’inscrire dans une démarche d’engagement durable sport santé, (en marmonnant), 

c’est quand même un petit peu lourd. J’aime bien les choses simples. Il y a beaucoup de 

formulations un peu lourdes quoi. » (E8)  

 Une simplification de la fiche de prescription proposée par la 

MSS de SE 41. 

« (En lisant la fiche) : Souplesse oui, renforcement euh, ça me parle moins déjà… Perte de 

poids, ok. Equilibre et proprioception, j’arrive à comprendre. Capacité cardio-respiratoire, 

j’imagine. Bien-être, plus sur le stress, ouai. Mais je pense que ça demande quand même pour 
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moi un petit peu plus d’indications quoi… Là les mouvements limités, bah lesquels, je sais 

pas… » (E8) 

 Et des échanges directs entre médecin et la MSS de SE 41 

sans l’intermédiaire du patient pour une fiabilité de la 

transmission des informations. 

« En fait le problème c’est que en fait le message passe par la dame, donc le message exact je 

ne sais pas. » (E8) 

« Pour la communication il y a des choses qu’il faut nous communiquer à nous directement 

parce qu’avec l’informatique les patients ils croient qu’on a tout. […] Ça peut être bien aussi 

de penser à nous envoyer des choses » (E7) 
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TABLEAU 3 : Les médecins généralistes sont favorables au développement de l’APA. 

Thèmes Sous-thèmes Principaux résultats 

Favoriser l’accessibilité du sport 
santé et de l’APA 

Sensation d’être limités dans la 
prescription d’APA 

Par manque de structures et 
d’effecteurs 
Par la nécessité pour les patients 
d’être en ALD 
Par l’aspect financier des structures 
et activités proposées, avec des 
solutions évoquées : 
- Licence tarif sport santé 
- Prise en charge par mutuelles 
- Aides par collectivités locales 
Par la motivation du patient 
Car les médecins ne savent pas 
prescrire : 
- Comment et vers qui orienter 
- Manque de formation en 
prescription d’APA 
- Généraliser l’information auprès 
des médecins 

En s’adaptant globalement au 
patient 

Demande en sport santé venant des 
patients. 
-Recherche d’alternative 
thérapeutique 
En tenant compte des contraintes 
des patients :  
- Disponibilité de l’offre  
     Géographique 
     Planning 
     Type d’activité 
     Coût 
- Par la démarche à entreprendre 
Profiter de structures avec 
expérience (EsCALE 41) 
Structures adaptées qui encouragent 

En développant un réseau de 
structures adaptées pour orienter 

vers des professionnels 
compétents 

Désir de connaître des structures 
avec des professionnels formés en 
APA 
Afin de sécuriser leurs patients 

 
 
 
 

Diffusion des programmes de 
Sport Santé / APA 

 
 
 
 
 
 
 

Présentation de la Maison Sport 
Santé de Santé EsCALE 41 

Rencontre directe avec les 
professionnels 
Brochure ou guide d’information 
Pour mieux prescrire et répondre 
aux questions des patients 

 
 

Information et formation des 
acteurs du Sport Santé 

 
 

 
 

Des médecins généralistes :  
- Information sur les 
programmes/structures 
- Information sur les différents 
professionnels en APA 
- Formation pour la prescription du 
Sport Santé 
 



 

53 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion des programmes de 
Sport Santé / APA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information et formation des 
acteurs du Sport Santé 

Information des patients :  
- Selon différents axes  
   La CPAM et affiliés 
   Santé EsCALE 41 
   Les professionnels de santé (autres 
médecins, IDE…) 
- Cela permettrait  
   une sensibilisation des patients  
   une simplification de la pratique 
des généralistes 
Favoriser les échanges entre les 
différents professionnels :  
- Entre médecin et effecteurs : 
   Pour perfectionner la pratique des 
MG 
   Pour avoir des retours de prise en 
charge 
   Pour être alertés si besoin 
- Entre les différents effecteurs 

Les généralistes se voient comme 
coordonnateurs 

Mettant en œuvre par une démarche 
standardisée simple et reproductible, 
une orientation des patients vers 
différentes structures ou effecteurs 

Adhésion au projet de MSS de la 
SE41 sous conditions 

Certains médecins ont un 
investissement limité sur le projet 
de Sport Santé et de la prescription 

d’APA 

- En lien avec le principe 
d’autonomie du patient 
- En lien avec la prise en charge 
financière 
- En lien avec la pratique du 
médecin : 
  Type d’exercice, communication 
avec la structure de sport santé 
  Besoin de simplifier son exercice, 
par des échanges simplifiés et 
directs entre professionnels et la 
MSS de SE 41, une fiche de 
prescription plus simple 
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3. Perception de la MSS de SE 41 par les médecins généralistes : un guide et une aide à leur 
pratique. 

 

a) La MSS de SE 41 permet de faciliter l’organisation de la pratique des médecins en 
matière de sport santé. 

 
 

 Les médecins ont apprécié le formulaire de prescription proposé par la MSS de SE 41. 

 

- Le formulaire de prescription est adapté à la pratique des médecins. 

o Il est simple dans son utilisation. 

« Je trouve que c’est plutôt pas mal, parce qu’après si on a trop de choses à remplir on va 

pas le faire je pense. Enfin il faut rester sur des choses simples et la présentation est plutôt 

pas mal. » (E7)  

« Oui, c’est bien, c’est bien, je veux dire c’est statué quoi, il y a des choses précises que le 

patient et peut être que le médecin aussi ils connaissent pas forcément. C’est le truc dirigé. » 

(E9)  

o Il permet de gagner du temps en consultation. 

 « Je pense qu’on a toujours tendance à se dire « on a pas le temps, on a pas le temps ». Je 

pense que le formulaire fait que si on a pas vraiment le temps, on peut quand même initier le 

truc et que derrière il va y avoir quelqu’un qui va se poser et qui va vraiment faire un bilan 

initial et définir les objectifs. »  (E2) 

« En plus c’est pas trop [long], ça prend pas une heure pour remplir, ça va c’est pas trop 

contraignant. » (E9) 
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 La MSS de SE 41 répond aux attentes des médecins en matière de sport santé et d’APA. 

 

- Les médecins se sentent rassurés pour orienter leur patient vers une structure 

compétente. 

o Les médecins ont conscience de leur limite et ont besoin de déléguer. 

« Je me sens pas du tout compétente moi, sur tout ce qui est médecine du sport déjà de 

manière générale. […] C’est clair que je préfère être entourée quoi. Et c’est bien qu’il y ait 

des gens qui savent de quoi ils parlent pour aborder des points précisément avec les patients 

et se fixer des objectifs et rendre les choses concrètes. » (E2) 

« Je pense que c’est bien qu’on délègue à des gens en qui on a confiance…On peut pas tout 

gérer non plus, ça ne me pose pas trop de problème. » (E7) 

o La MSS de SE 41 est perçue comme une structure de soin par les médecins. 

« Le fait que ça reste finalement dans du soin, puisque il y a une transmission d’éléments 

médicaux, ça c’est primordial. Parce que ça c’est pareil, prescrire une activité physique en 

sachant que les gens vont aller dans une salle où on va peut-être lui faire faire n’importe 

quoi, il y a ça aussi je pense qui me faisait peur, parce qu’on sait pas ce qu’ils leur font faire 

aux gens, tandis que là au moins on a un retour, enfin que c’est quelqu’un de formé, on sait 

qu’on a transmis des éléments d’ordre médicaux, on sait que c’est dans le cadre du soin, donc 

l’adhésion du patient aussi n’est pas la même.» (E7) 

 La MSS de SE 41 apporte la sécurité de la prise en charge des patients 

que les médecins désirent. 

« Les gens sont là, sont encadrés, sont rassurés et puis ils savent que il y a des choses qu’ils 

ne peuvent pas faire, parce qu’initialement ils sont évalués.[…] Donc ça c’est bien, c’est pour 

éviter les accidents. » (E9) 
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b) Les médecins prêts à s’investir dans la prescription d’APA via la MSS de SE 41. 

 

 Les médecins sont prêts à prescrire de l’APA et à orienter leurs patients vers la MSS de 

SE 41. 

« Nan mais au contraire c’est bien d’avoir ça, je vais le proposer maintenant, je vais en 

parler. » (E4)  

« Alors en fait je l’ai rempli depuis plusieurs fois parce que là, cette année j’inclus plus de 

patients, puisque ça s’est ouvert à plus de gens et je trouve que c’est plutôt pas mal fait. » 

(E7) 

 

- Ils sont prêts faire la promotion du dispositif de la MSS de SE 41. 

o Pour poursuivre la sensibilisation des patients sur l’activité physique. 

« Si vous avez une affiche c’est encore mieux. » (E1)  

o Pour permettre de poursuivre le développement de la MSS de SE 41. 

« Et puis en plus si on veut justifier ce genre de dispositif il faut qu’il y ait de la demande. 

Parce que je me dis, plus on en enverra et plus on montrera que ça marche, plus il y aura des 

sous pour ça et plus ça va se développer. » (E7)  

 

c) Les médecins voient la MSS de SE 41 comme un pivot central dans l’organisation 
du sport santé et de l’APA sur le département. 

 

 La MSS de SE 41 est perçue comme une structure : 

 

o D’accueil pour la prise en charge des patients. 

« Moi j’envoie la demande et puis si ils sont pas d’accord… Mais de toute façon ils ont la 

compétence pour le sport santé, même si les patients sont pas inclus là-dedans c’est un 

premier pas vers un interlocuteur qui pourra les conseiller quoi. » (E7)  
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o D’orientation pour la continuité de la prise en charge du patient. 

« Et puis après on sait qu’ils ne vont pas être lâchés dans la nature, que l’objectif c’est qu’ils 

deviennent autonomes et qu’ils soient orientés après justement pour ne plus avoir besoin de 

nous, mais ils ont besoin de cette transition. » (E7) 

 

 La MSS de SE 41 est perçue comme coordinatrice : 

o Entre les différentes structures et effecteurs en sport santé. 

« C’est pour ça qu’il va y avoir une réunion qui va être faite  avec Mr N., avec les 

associations sportives, c’est le 1er mars je crois de mémoire. Pour justement essayer 

d’articuler un peu le système, expliquer comment ça se passe à EsCALE Santé 41 et puis c’est 

voir quelles sont les possibilités après d’articuler avec les associations sportives. » (E5)  

o Entre les médecins et les potentiels effecteurs afin de développer la prescription 

de sport santé. 

«Ce que je pourrais en attendre, mais ça c’est la Maison Sport Santé en général,[…] c’est 

d’adresser des gens pour savoir justement vers quels associations, vers quels clubs ils 

peuvent se tourner quand ils ont envies d’une activité en particulier, sans forcément avoir 

besoin de passer par l’éducateur avant. » (E7) 
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TABLEAU 4 : La maison Sport Santé de SE 41 guide et aide les médecins généralistes. 

Thèmes Sous-thèmes Principaux résultats 

La MSS de SE 41 permet de 
faciliter l’organisation de la 

pratique des médecins en matière 
de sport santé 

Les médecins ont apprécié le 
formulaire de prescription 

proposé par la MSS de SE 41 

Il est adapté à la pratique : 
- Simple dans son utilisation 
- Permet de gagner du temps 

La MSS de SE 41 répond aux 
attentes des médecins en matière 

de sport santé et d’APA 

Les médecins se sentent rassurer 
pour orienter leur patient vers une 
structure compétente. 
- Ils ont conscience de leur limite, 
besoin de déléguer 
- La MSS de SE 41 est perçu 
comme une structure de soin 
apportant la sécurité de la prise 
en charge 

Les médecins sont prêts à 
s’investir dans la prescription 

d’APA au sein de la MSS de SE 
41 

Les médecins sont prêts à 
prescrire de l’APA et à orienter 

vers la MSS de SE 41 leur 
patient 

Ils veulent faire la promotion du 
dispositif de la MSS de SE 41 
- Pour poursuivre la 
sensibilisation des patients sur 
l’AP  
- Pour permettre de poursuivre le 
développement durable de la 
MSS de SE 41 

Les médecins voient la MSS de 
SE 41 comme un pivot central 

dans l’organisation du sport santé 
et de l’APA sur le département 

La MSS de SE 41 est perçue 
comme une structure : 

- D’accueil 
- D’orientation 

La MSS de SE 41 est perçue 
comme coordinatrice 

- Entre les différentes structures 
et effecteurs en sport santé 
- Entre les médecins et les 
potentiels effecteurs afin de 
développer la prescription 

 

 

  L’ensemble de ces résultats nous a permis d’élaborer une figure explicative concernant 
la perception des médecins généralistes du Loir et Cher sur la prescription d’APA dans leur 
pratique, depuis leur sollicitation à l’expérimentation de la MSS de SE 41. 
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FIGURE 1 : Perception de la prescription d’APA par les médecins généralistes du Loir et Cher 
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V. DISCUSSION : 

A. Place de la prescription d’APA dans la pratique des médecins généralistes : 

1. Intégration de l’activité physique à des fins de santé dans la pratique : 

 

Les bienfaits d’une activité physique régulière sur la santé physique et mentale, en 

particulier pour les maladies chroniques, ne sont plus à démontrer 1. L’activité physique est 

source de changements, et de transformations, constatés par l’ensemble des médecins 

généralistes de notre étude, comme dans le rapport de l’Inserm datant de 2019 2. 

Les médecins interrogés se sentent investis dans la prévention et la promotion de l’activité 

physique auprès de leur patient, tout comme ceux du Baromètre de santé des médecins 

généralistes de 2009 24.   

Un interrogatoire orienté permet l’évaluation de la pratique de l’activité physique. Pour 

deux des médecins interrogés, ce questionnement est systématique à chaque consultation, 

alors que pour la majorité, c’est le type de pathologies (diabète, maladie cardio-vasculaire, 

obésité…) ou une plainte exprimée (douleurs…) par le patient qui incitent les médecins à en 

parler. On retrouve cette même observation dans un autre travail 25 qui met en avant le 

manque d’utilisation des outils techniques pour quantifier le niveau d’activité physique des 

patients lors des consultations (questionnaire IPAQ, échelle de Borg…). Cela peut être lié à 

un manque de connaissance de ces outils, à la longueur de leur réalisation qui les rend peu 

pratiques en consultation de médecine générale. Les médecins de notre étude n’ont pas abordé 

spontanément ces outils et mettent seulement en avant une évaluation par l’interrogatoire des 

patients. 

Pour ces médecins, la recherche de la motivation et des freins à la pratique d’activité 

physique, ainsi que le désir d’inciter à un changement de comportement et de style de vie 

auprès de leur patient sont essentiels. Certains ont parlé de techniques d’entretien 

motivationnel (EM) et d’éducation thérapeutique (ETP) pour y arriver.  

Nous retrouvons des similitudes avec le travail de Cécile Fournier et al., qui montre que la 

plupart des médecins développent des pratiques éducatives qui relèvent rarement de 

l’Education Thérapeutique du Patient à proprement parler 26. Certains mettent en avant un 
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souci organisationnel pour leur pratique en termes de temps, ainsi que  leur manque de 

formation.  

Ces difficultés d’ordre relationnel ou de communication avec les patients, sont 

responsables de frustrations chez certains de nos médecins. Par contre, l’acquisition de 

compétences relationnelles, notamment dans le cadre de la maîtrise de l’entretien 

motivationnel, est source de satisfaction, améliore l’écoute et permet de « gagner » du temps 

en consultation 27. Selon le Collège National des Généralistes Enseignants (CNGE), la 

maîtrise de la communication est une compétence nécessaire pour exercer la médecine 

générale 28, 29. C’est pourquoi à la faculté de médecine de Tours, la formation des internes 

tend à développer cette compétence, par les stages, les échanges lors des Groupe d’Echange et 

d’Analyse des Pratiques, ou par le séminaire sur l’initiation à l’entretien motivationnel 30. 

L’étude du Dr Cécile Fournier et al. souligne le fait que peu de médecins orientent vers 

des structures ou des professionnels pratiquant l’ETP 26. Les médecins que nous avons 

interrogé ont à l’opposé connaissance de certaines ressources pour orienter leur patient (Santé 

EsCALE 41, Infirmières ASALÉES…), permettant de pallier leurs difficultés pour une prise 

en charge éducative globale de leurs patients. 

Pourtant, cette démarche de promotion et d’éducation de l’activité physique, se conclut 

souvent par des conseils oraux et rarement par une prescription écrite. Ces conseils sont 

souvent d’ordre général et succincts : recommandations de l’OMS, conseils pratico-pratique 

(favoriser la marche comme transport, les escaliers …) partage d’expérience personnelle. 

Plusieurs études tendent vers ce constat 31, 32 ,33 et soulignent également que les interventions 

sur le style de vie et l’éducation sont soumises aux préjugés anticipatoires des médecins vis-à-

vis de leurs patients. Certains critères socio-économiques et culturels peuvent être moteurs ou 

freins à cette éducation 25, 31, 32. Parfois, l’anticipation de réactions négatives des patients, par  

transfert des a priori du médecin sur l’activité physique, peut limiter la promotion des 

changements 31. 

Souvent, les conseils donnés par nos médecins ne sont pas perçus comme efficaces en 

termes de changements de comportements. Un sentiment de frustration, de ne pas être écouté 

ou suivi est alors évoqué, avec l’impression de parler dans le vide. Pourtant cela n’empêche 

pas les médecins de continuer à promouvoir ces conseils en activité physique car la répétition 

est efficace. Cette idée fait écho à celle de conseil à minima comme on peut le voir à travers 

l’étude d’Éric Vallée et al. 34 , ou d’autres publications britanniques et néo-zélandaises 35, 36. 
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On peut voir dans cela une volonté de la part des médecins généralistes de rendre leurs 

patients autonomes vis-à-vis de l’activité physique. En revanche la prescription d’activité 

physique à des fins de santé se heurte à certains freins. 

2. Des freins et des limites à la prescription d’APA  

 

Notre étude nous montre qu’avant l’invitation de la MSS de SE 41, les médecins ne 

faisaient pas de prescription écrite d’activité physique à leurs patients. Si le manque de 

formation en ETP et EM sont des facteurs limitant pour rechercher l’adhésion et la motivation 

du patient à pratiquer une activité physique, d’autres facteurs limitant à la prescription ont pu 

être abordés par nos médecins. 

Le premier facteur retrouvé est celui du manque de formation et d’information dans le 

domaine du sport-santé et de sa prescription 4, 37, 38, 39.   

Dans notre étude, on remarque que les médecins qui ont eu une sensibilisation dès leur 

internat puis des formations en médecine du sport et en prescription de sport santé, ont 

tendance à conseiller plus facilement la pratique d’une activité physique, notamment à des 

fins de santé comme retrouvé dans d’autres études 40. On note toutefois qu’un médecin, 

spécialisé en médecine sportive de haut niveau, semble moins compétent dans le domaine de 

l’APA. Ces éléments sont également retrouvés dans la thèse de Léonor Bonnin 39.  

Une étude américaine tend à démontrer un lien entre le maintien d’une pratique d’activité 

physique personnelle chez les étudiants en médecine et la promotion de conseils et 

prescription d’activité physique dans leurs pratiques futures 41.  Cela fait écho à la notion de 

partage d’expérience personnelle du médecin comme déjà abordée. Ainsi, une sensibilisation 

au maintien d’une pratique d’activité physique des futurs médecins durant leurs années 

d’études peut être un axe à encourager dans les facultés, à côté d’une formation à la 

prescription. 

Les médecins généralistes font aussi part d’un manque de visibilité sur les effecteurs 

potentiels de leur prescription. Ils ont un réseau limité pour orienter leurs patients et déplorent 

une offre peu disponible dans leur secteur d’exercice et non adaptée aux besoins de leurs 

patients : localisation, types d’activités, financement, limitation aux ALD…4,37. Cependant, 

depuis la loi de démocratisation du sport de mars 2022, les patients concernés par la 

prescription de l’APA ne sont plus uniquement ceux ayant une ALD. Elle concerne aussi les 
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personnes atteintes de maladies chroniques ou présentant des facteurs de risques ainsi que les 

personnes en perte d'autonomie 21. 

Certains d’entre eux ont un avis mitigé sur la prescription d’APA. Pour un médecin, le fait 

de prescrire dans le cadre d’une prise en charge financière va à l’encontre de la responsabilité 

des patients. Pour d’autres il s’agit d’une démarche qui doit être partagée avec d’autres 

professionnels de santé. On retrouve cette idée dans l’étude de Persson G et al. sur la nécessite 

d’un partage commun et une responsabilisation entre la société, les patients et les autres 

professionnels de santé (IDE, Médecins spécialistes, …) 42. La démarche de prescription de 

thérapeutiques non médicamenteuses telle que l’activité physique est perçue comme non 

adaptée à la pratique des médecins généralistes, et demande un effort supplémentaire en 

termes de temps pour les médecins déjà sous pression. Certains médecins interviewés font 

part de leur lassitude par rapport à des demandes “administratives” chronophages, d’autres 

s’inquiètent de la désertification médicale qui impacte leur pratique. Le rapport de la Haute 

Autorité de Santé (HAS) sur la prescription des thérapeutiques non médicamenteuses met en 

avant l’absence d’encouragement financier de ce genre de consultation spécifique, non 

propice au paiement à l’acte 43. Les médecins de notre étude n’ont pas évoqué cet aspect 

financier, mais surtout un besoin de simplifier leur pratique. 

Les médecins expriment clairement une ambivalence entre souhait de s’investir dans le 

sport santé, et refus de nouvelles contraintes administratives chronophages. L’idée de 

déléguer à des structures adaptées pour simplifier la prise en charge des patients s’impose 

alors. 

Le projet de la MSS porté par Santé EsCALE 41 semble être prometteur dans ce sens et 

répondre au besoin des médecins généralistes. 
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3. Une adhésion au projet de la Maison Sport Santé de Santé EsCALE 41 

 

La plupart des médecins ont conscience de leurs limites comme prescripteurs d’activité 

physique et se sentent sécurisés de pouvoir déléguer et orienter vers une structure adaptée et 

compétente.  

Dans l’ensemble, l’utilisation de la fiche de prescription et de renseignements pour le 

bilan médico-sportif est bien reçue et est perçue comme une aide à la prescription. Ces 

formulaires sont souvent gardés par les médecins afin de les réutiliser. Ils sont simples 

d’utilisation et rapides.  

Pourtant deux médecins ont été mis en difficulté devant l’utilisation de ces éléments. Pour 

un médecin il s’agit d’un manque de précision concernant certaines définitions de la fiche.  

Pour un autre, il s’agit d’une énième démarche administrative.  Si l’on reprend certaines 

études britanniques concernant la mise à disposition d’ordonnances de prescription d’activité 

physique à compléter, il semble qu’en l’absence d’explication sur leur utilisation elles ne 

soient pas utilisées par les médecins généralistes 44. De même, le principe d’une ordonnance 

préétablie va à l’encontre d’une démarche personnalisée de prescription pour un patient donné 
42. Ce dernier point n’a pas été évoqué par les médecins de notre étude, car les fiches 

permettaient de préciser un certain nombre d’éléments (Annexe 4). Elles reprennent un 

descriptif assez similaire à d’autres modèles de fiches utilisées dans d’autres MSS 45, 46, 47.  

Le rapport de la HAS sur la prescription de thérapeutiques non médicamenteuses, insiste 

pour dire qu’une prescription permet de concrétiser l’acte médical. La prescription a une 

valeur symbolique pour le patient. Elle permet de témoigner de la reconnaissance de l’état 

pathologique et de sa prise en charge par le médecin 43. C’est un pas vers l’adhésion 

thérapeutique du patient.  

Certains médecins ont suggéré la mise à disposition par la MSS de SE 41 de brochures et 

d’affiches explicatives pour favoriser la sensibilisation des patients et la prescription d’APA. 

Notre travail, comme d’autres 48, 49 met en avant le besoin de rendre la MSS de SE 41 plus 

explicite avec une présentation concrète de la structure, des intervenants et du déroulement de 

la prise en charge : activités, horaires, qualifications et compétences des EAPA, journées 

portes ouvertes. 
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Les médecins de notre étude perçoivent la MSS de SE 41 comme coordinatrice d’un 

réseau en sport-santé. Pour autant, les médecins ne veulent pas être mis à l’écart de ce réseau, 

et souhaitent avoir des retours et des échanges sur l’évolution de la prise en charge de leurs 

patients. Nathalie Serroux dans sa thèse concernant le devenir de 44 patients ayant participés 

au dispositif de Sport Santé sur Ordonnance à Strasbourg insiste sur l’importance du rôle du 

médecin traitant afin de poursuivre l’encouragement et l’évaluation de la pratique de l’activité 

physique des patients 50. Cela peut être facilité par des échanges réguliers avec les effecteurs 

afin de mettre en évidence de potentielles limites sur lesquelles le médecin pourrait agir, dans 

un but de maintien de l’activité physique du patient. 

Certains médecins généralistes souhaitent pouvoir identifier directement les EAPA ou les 

clubs et associations ayant des qualifications en sport-santé, pour des patients sans limitation 

fonctionnelle, lorsqu’un bilan par la MSS de SE 41 ne semble pas nécessaire. Un annuaire de 

professionnels est en cours de réalisation par la MSS de SE 41, comme demandé par certains 

d’entre eux. A noter que le site sport-sante-centrevaldeloire.fr recense un certain nombre 

d’activité physique, mais est peu lisible comme le soulignait un médecin de notre étude 51. 

La MSS de SE 41 semble prometteuse vis-à-vis des attentes des médecins généralistes du 

Loir et Cher en terme de prescription et de promotion d’activité physique à des fins de santé. 

Les médecins généralistes de notre étude souhaitent une démarche standardisée, et simple à 

mettre en œuvre dans leur pratique de prescripteur. La figure de prise en charge suivante 

résume cette démarche standardisée proposée par la MSS de SE 41 dès le début de l’année 

2022. 



 

66 
 

FIGURE 2 : Logigramme de la prise en charge des patients au sein de la MSS de SE 41 (Février 2022) 
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B. Perspectives et moyens pour développer la prescription de l’APA : 

 

L’objectif principal de ce travail était de connaître les retours des médecins 

généralistes sur l’utilisation des documents de la MSS de SE 41 pour la prescription d’APA. 

Cette étude a pu mettre en évidence certaines limites exprimées par les médecins mais aussi 

leurs attentes par rapport à la MSS de SE 41 pour la prescription d’APA. 

Des pistes ont pu être suggérées pour améliorer la prescription de l’activité physique. 

 En premier lieu, il s’agit de faire connaître le programme et les missions proposés 

par la MSS de SE 41 aux différents acteurs et professionnels : 

- L’information des médecins généralistes par l’intermédiaire de brochures explicatives, 

de réunion de présentation, ou de courriers simplifiés… Actuellement un travail de 

coordination pour favoriser la prescription est en cours avec la CPTS la Salamandre. 

Un appui auprès des CPTS parait essentiel pour diffuser l’information. De même on 

peut imaginer l’intervention d’autres acteurs pour interpeller les médecins généralistes 

comme les conseillers de la CPAM ou le CDOM 41.  

 

- L’information des médecins spécialistes est aussi importante. Depuis la loi du 2 mars 

2022, tout « médecin intervenant dans la prise en charge [du patient] peut prescrire 

une activité physique adaptée à la pathologie, aux capacités physiques et au risque 

médical du patient » 21. Comme l’a dit un médecin de notre étude, le suivi de certains 

patients est effectué d’avantage par le spécialiste que par le généraliste. Un autre a 

souligné l’absence de connaissance de SE 41 par la majorité des praticiens 

hospitaliers. Il semble donc nécessaire de favoriser les échanges et la communication 

entre l’hôpital et la ville. 

 

- Information et identification des effecteurs afin de construire un réseau de 

professionnels et de structures adaptées. Pour cela, SE 41 a mis en place un comité de 

pilotage réunissant le CDOS, les clubs et associations, des kinésithérapeutes et 

représentants des SSR et les CPTS. Ce comité de pilotage doit notamment coordonner 

les effecteurs, en recruter de nouveaux, veiller au respect des prises en charge et en 

évaluer l’efficacité.  

 



 

68 
 

- Information et sensibilisation des patients par des campagnes médiatiques, par les 

différents régimes d’assurance maladie et les différents acteurs de santé. 

Le développement et la prescription de l’APA sur le territoire passe par une action 

pluridisciplinaire. Cela suppose de favoriser : 

- La formation des médecins : elle concerne les connaissances dans le domaine de 

l’activité physique, son évaluation, les outils et aides à la pratique, les conseils et 

l’orientation. Les médecins souhaitent faire de la prescription d’APA une démarche 

standardisée simple et applicable dans leur pratique. A cela s’ajoute le développement 

de compétences éducative et motivationnelle. Comme l’a souligné un médecin de 

notre étude, ces compétences sont à acquérir le plus tôt possible, pendant le cursus 

universitaire.  

- La formation et le recrutement de nouveaux effecteurs en APA : comme l’a dit un 

médecin de notre étude, le manque d’enseignants et d’éducateurs est un frein au 

développement de l’APA et du sport santé en général. A Blois la formation « sport sur 

prescription médicale » organisée par le Comité Régional Olympique et Sportif 

(CROS), CDOS41 et SE 41, permet aux éducateurs sportifs titulaires d’un diplôme 

d’encadrement fédéral ou d’Etat, d’acquérir des compétences en éducation physique 

adaptée (Annexe 5). Il serait intéressant d’encourager le recrutement et la formation 

d’EAPA dans les clubs et associations.  

- Le développement d’antennes locales sur le département : permettra de diversifier 

l’offre au plus près des besoins de la population. Cela impliquera notamment la 

participation des collectivités locales, des CPTS pour identifier les bassins de vie 

prioritaires pour ces structures et les besoins de la population. Le ministère chargé des 

Sports et le ministère des Solidarités et de la Santé ont publié plusieurs appels à 

projets pour la reconnaissance des MSS dans le cadre de la Stratégie Nationale Sport 

Santé 2019-2024. Ainsi depuis peu, deux nouvelles MSS se sont vue labélisées sur le 

département, chacune avec leurs propres missions. Une d’elles à vue le jour au sein 

d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) à Vendôme. Cela rentre dans une 

dynamique de regroupement et de coordination de différentes compétences accessibles 

au même endroit pour répondre aux besoins des patients 52. 
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- Une coordination entre les différents professionnels permettrait le maintien du suivi 

des patients notamment dans un but motivationnel et de maintien de la pratique 

d’activité physique. Une simplification des échanges entre professionnels pourra être 

un axe à développer. La plateforme Goove.app, utilisée par la MSS de SE 41, est un 

outil digital pour structurer l’ensemble des parcours du patient en activité physique. 

Ainsi elle permet son suivi, avec ses évaluations médico-sportives  et son plan 

personnalisé en activité physique, à la fois consultable par les différents effecteurs, le 

médecin traitant et le patient lui-même 53.  Dans cette dynamique du développement 

du numérique, l’ARS Centre-Val de Loire a mis en place la plateforme sécurisée 

« SPHERE » (Solution e-Santé de la région) dans un but de partage d’informations et 

de coordination entre les professionnels du médical, du médico-social et du social. 

SPHERE pourra devenir un moyen de prescription et de suivi concernant l’APA des 

patients suivi au sein des MSS 54.  

L’ensemble de ces éléments et d’autres encore seront nécessaires pour le développement 

de ce dispositif en sport santé sur le territoire du Loir et Cher, à condition de financements 

permettant d’assurer l’accès au plus grand nombre et  sa pérennité. Les financements actuels 

sont disparates, souvent insuffisants et reposent sur des investissements locaux. Sanctuariser 

pour partie ces financements au niveau national, via des crédits d’État et des prises en charge 

par l’Assurance maladie devra être envisagé dans ce sens.  
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C. Limites et forces de l’étude 

1. Les limites : 

 

 Liée à l’échantillon  

La population cible était l’ensemble des médecins généralistes ayant reçu les documents 

de la MSS de SE 41 avec réalisation d’une prescription d’APA. Toutefois cet échantillon était 

limité du fait de la phase d’expérimentation de la MSS de SE 41 et du contexte de la crise 

sanitaire. Cela a pu entraîner un biais de sélection, et explique aussi le petit nombre de 

médecins répondeurs, forcément particulièrement intéressés par le sujet. 

 Liée aux entretiens : 

Le biais essentiel a été le manque d’expérience de la chercheuse dans la réalisation 

d’entretiens semi-dirigés. Certains médecins n’ont probablement pas pu exprimer l’ensemble 

de leurs points de vue, malgré plusieurs relances et reformulations. 

Les réponses des participants ont pu être orientées par celles attendues de la chercheuse, 

malgré l’attention particulière et permanente de celle-ci pour l’éviter, pouvant entraîner un 

biais de suggestion. 

 Liée à l’analyse des résultats : 

L’analyse des verbatims a été triangulée uniquement pour le premier entretien. Une 

triangulation de l’ensemble des verbatims aurait amélioré la qualité du travail. De ce fait un 

biais d’interprétation dans la catégorisation des thèmes et des sous thèmes, a pu survenir. 

2. Les forces : 

La recherche qualitative est la plus appropriée pour le recueil de données verbales, 

difficile à quantifier, telles que les expériences et le vécu des personnes interrogées. Le recueil 

des données par entretien semi dirigé a pu favoriser l’expression des médecins et la 

spontanéité des réponses, du fait de la flexibilité prévue du guide d’entretien. 

 Malgré la petite taille de l’échantillon, le taux de réponse était satisfaisant et la 

saturation des données a pu être obtenue dès le 8ème entretien. 
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Cette étude a été initiée précocement dans la construction de la MSS de SE 41. J’ai eu 

l’opportunité d’être observatrice des débuts de la MSS de SE 41 et d’être partie prenante du 

groupe de travail commun avec la CPTS la Salamandre. J’ai ainsi été témoin de cette 

dynamique.  

Il s’agit donc de la première étude sur ce sujet réalisée dans le Loir et Cher. La dynamique 

de la MSS de SE 41 devra être évaluée à distance de cette phase initiale tout comme devront 

être évalués les résultats des prises en charge patients. Cela pourra être l’objet de bien d’autres 

études. 
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VI. CONCLUSION : 

 

La prescription d’APA est à peine débutante et donc encore insuffisante. L’augmentation 

du nombre de personnes porteuses de maladies chroniques ou de facteurs de risques cardio-

vasculaires impose pourtant un changement d’attitude des professionnels de santé vis-à-vis de 

cette prescription 

Notre travail montre que les médecins y sont prêts pour peu qu’on leur en donne les outils.  

Si les freins à la prescription sont nombreux et divers, les médecins souhaitent s’investir 

dans la promotion de l’activité physique à des fins de santé et voient en la MSS de SE 41 un 

moyen d’y parvenir. Le dispositif leur a paru innovant et prometteur notamment par la mise à 

disposition de documents et d’interlocuteurs facilitant et sécurisant la prescription d’APA. 

Cette étude a mis aussi en évidence un certain nombre de limites et de freins à la 

prescription de l’APA chez les médecins généralistes interrogés.  

 Certains médecins regrettent un manque de visibilité sur les missions de la MSS de SE 

41. Toutefois, cette dernière n’a été labélisée qu’en 2020 en pleine période épidémique de 

Sars-Cov-2, non propice à son développement. Elle a depuis étendue son champ d’action, 

notamment depuis qu’elle emploie un EAPA.  

La MSS tend à répondre aux attentes des professionnels et acteurs du sport santé, que ce 

soit en termes de diffusion ou d’accessibilité des programmes d’APA. Elle est aussi perçue 

comme ayant un rôle pivot de coordination inscrite dans une démarche standardisée, facilitant 

la pratique des médecins généralistes. 

Il sera intéressant d’évaluer l’impact du développement de la MSS de SE 41 sur le long 

terme, tant au niveau de la prescription de l’APA par les professionnels, qu’au niveau de 

l’évaluation et de la pratique d’activité physique en autonomie par les patients ayant bénéficié 

de ce dispositif. 

 

 

 



 

73 
 

ANNEXES : 

Annexe 1 : Recommandations de l’OMS par tranches d’âge et groupes de population, 
sur le volume d’activité physique nécessaire à une bonne santé.55 

 

Pour les enfants de moins de 5 ans 

 Sur une journée de 24 heures, les nourrissons (de moins d’un an) : 

o devraient être physiquement actifs plusieurs fois par jour de diverses manières, en 

particulier au moyen de jeux interactifs au sol ; plus vaut mieux. Ceux qui ne se déplacent 

pas encore devraient être placés 30 minutes au moins en position couchée (à plat ventre), 

réparties tout au long de la journée pendant le temps de veille ; 

o ne devraient pas être immobilisés plus d’une heure d’affilée (dans un landau, une 

poussette, une chaise haute ou sur le dos d’un adulte). 

o devraient dormir entre 14 et 17 heures (enfants de 0 à 3 mois) et entre 12 et 16 heures 

(enfants de 4 à 11 mois) d’un sommeil de bonne qualité, siestes comprises. 

o Les écrans ne sont pas recommandés. 

o Pendant les périodes de sédentarité, il est conseillé aux personnes qui s’occupent des 

enfants de leur lire ou de leur raconter des histoires. 

 

 Sur une journée de 24 heures, les enfants de 1 à 2 ans : 

o devraient avoir 180 minutes au moins d’activité physique de type et d’intensité variés, y 

compris d’une intensité modérée à soutenue, réparties tout au long de la journée ; plus 

vaut mieux; 

o ne devraient pas être immobilisés plus d’une heure d’affilée (dans un landau, une 

poussette, une chaise haute ou sur le dos d’un adulte) ni rester assis longtemps. 

o devraient dormir entre 11 et 14 heures d’un sommeil de bonne qualité, siestes comprises, 

avec des heures régulières de coucher et de lever. 

o Pour les enfants d’un an, il n’est pas recommandé de passer du temps sédentaire devant un 

écran (regarder la télévision ou une vidéo, jouer sur l’ordinateur, p. ex.). 

o Pour les enfants de 2 ans, le temps d’écran sédentaire ne devrait pas dépasser 1 heure ; 

moins vaut mieux. 

o Il est conseillé aux personnes qui s’occupent des enfants de leur lire ou de leur raconter 

des histoires dans les moments sédentaires. 
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 Sur une journée de 24 heures, les enfants de 3 à 4 ans : 

o devraient avoir 180 minutes au moins d’activité physique de type et d’intensité variés, 

dont 60 minutes d’une intensité modérée à soutenue, réparties tout au long de la journée ; 

plus vaut mieux; 

o ne devraient pas être immobilisés plus d’une heure d’affilée (dans une poussette, p. ex.) ni 

rester assis longtemps. 

o Le temps d’écran sédentaire ne devrait pas dépasser 1 heure ; moins vaut mieux. 

o Il est conseillé aux personnes qui s’occupent des enfants de leur lire ou de leur raconter 

des histoires dans les moments sédentaires. 

o devraient dormir entre 10 et 13 heures d’un sommeil de bonne qualité, comprenant une 

sieste éventuellement, avec des heures régulières de coucher et de lever. 

Les enfants et les adolescents de 5 à 17 ans : 

o devraient consacrer en moyenne 60 minutes par jour à une activité physique d’intensité 

modérée à soutenue, principalement d’endurance, tout au long de la semaine. 

o Des activités d’endurance d’intensité soutenue, ainsi que celles qui renforcent le système 

musculaire et l’état osseux, devraient être pratiquées au moins 3 fois par semaine. 

o Le temps de sédentarité devrait être limité, en particulier le temps de loisir passé devant 

un écran. 

Les adultes de 18 à 64 ans : 

o devraient consacrer au moins 150 à 300 minutes par semaine à une activité 

d’endurance d’intensité modérée ; 

o ou pratiquer au moins 75 à 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue ; 

ou une combinaison équivalente d’activités d’intensité modérée et soutenue tout au long 

de la semaine ; 

o devraient pratiquer 2 fois par semaine ou davantage des activités de renforcement 

musculaire d’intensité modérée ou supérieure - qui sollicitent les principaux groupes 

musculaires - celles-ci procurant des bienfaits supplémentaires pour la santé ; 

o peuvent porter à plus de 300 minutes la pratique d’une activité d’endurance d’intensité 

modérée ; ou pratiquer plus de 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue ; 

ou une combinaison équivalente d’activités d’intensité modérée et soutenue tout au long 

de la semaine, afin d’en retirer des bienfaits supplémentaires pour la santé ; et 
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o devraient limiter leur temps de sédentarité. Remplacer la sédentarité par une activité 

physique quelle qu’en soit l’intensité (y compris légère) est bénéfique pour la santé ; 

o devraient tous s’efforcer de dépasser les niveaux recommandés d’activité physique 

d’intensité modérée à soutenue afin d’amoindrir les effets néfastes d’un niveau de 

sédentarité élevé. 

Les adultes de 65 ans et plus : 

o Les recommandations sont les mêmes que pour les adultes plus jeunes ; et 

o Dans le cadre de leur programme hebdomadaire de mise en forme, les personnes âgées 

devraient pratiquer des activités variées et à plusieurs composantes qui mettent l’accent 

sur l’équilibre fonctionnel et des exercices de force d’intensité modérée ou supérieure, 3 

fois par semaine ou davantage, afin d’améliorer leur capacité fonctionnelle et de 

prévenir les chutes. 

Les femmes enceintes et en post-partum sans contre-indication devraient toutes : 

o consacrer au moins 150 minutes par semaine à une activité d’endurance d’intensité 

modérée ; 

o pratiquer une variété d’activités d’endurance et de renforcement musculaire ; 

o limiter leur temps de sédentarité. Remplacer la sédentarité par une activité physique de 

tout niveau d’intensité (y compris de faible intensité) est bénéfique pour la santé. 

Les personnes souffrant d’affections chroniques (hypertension, diabète de type 2, survivants 

du VIH ou du cancer) : 

o devraient consacrer au moins 150 à 300 minutes par semaine à une activité d’endurance 

d’intensité modérée ; 

o ou pratiquer au moins 75 à 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue ; ou 

une combinaison équivalente d’activités d’intensité modérée et soutenue tout au long de la 

semaine ; 

o devraient pratiquer 2 fois par semaine ou davantage des activités de renforcement 

musculaire d’intensité modérée ou supérieure - qui sollicitent les principaux groupes 

musculaires - celles-ci procurant des bienfaits supplémentaires pour la santé. 

o Dans le cadre de leur programme hebdomadaire de mise en forme, les personnes âgées 

devraient pratiquer des activités variées et à plusieurs composantes qui mettent l’accent 

sur l’équilibre fonctionnel et des exercices de force d’intensité modérée ou supérieure, 3 
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fois par semaine ou davantage, afin d’améliorer leur capacité fonctionnelle et de 

prévenir les chutes. 

o peuvent porter à plus de 300 minutes la pratique d’une activité d’endurance d’intensité 

modérée ; ou pratiquer plus de 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue ; 

ou une combinaison équivalente d’activités d’intensité modérée et soutenue tout au long 

de la semaine, afin d’en retirer des bienfaits supplémentaires pour la santé ; 

o devraient limiter leur temps de sédentarité. Remplacer la sédentarité par une activité 

physique de tout niveau d’intensité (y compris de faible intensité) est bénéfique pour la 

santé ; et 

o devraient tous (adultes et personnes âgées) s’efforcer de dépasser les niveaux 

recommandés d’activité physique d’intensité modérée à soutenue afin d’amoindrir les 

effets néfastes d’une sédentarité élevée. 

Les enfants et adolescents souffrant d’un handicap : 

o devraient consacrer au moins 60 minutes par jour, en moyenne, à une activité physique 

d’intensité modérée à soutenue, principalement d’endurance, tout au long de la semaine; 

o devraient pratiquer au moins 3 fois par semaine des activités d’endurance d’intensité 

soutenue, ainsi que des activités qui renforcent le système musculaire et l’état osseux  

o devraient limiter leur temps de sédentarité en particulier le temps de loisir passé devant un 

écran. 

Les adultes souffrant d’un handicap : 

o devraient consacrer au moins 150 à 300 minutes par semaine à une activité d’endurance 

d’intensité modérée ; 

o ou pratiquer au moins 75 à 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue ; ou 

une combinaison équivalente d’activités physiques d’intensité modérée et soutenue tout au 

long de la semaine ; 

o devraient pratiquer 2 fois par semaine ou davantage des activités de renforcement 

musculaire d’intensité modérée ou supérieure - qui sollicitent les principaux groupes 

musculaires - celles-ci procurant des bienfaits supplémentaires pour la santé. 

o Dans le cadre de leur programme hebdomadaire de mise en forme, les personnes âgées 

devraient pratiquer des activités variées et à plusieurs composantes qui mettent l’accent 

sur l’équilibre fonctionnel et des exercices de force d’intensité modérée ou supérieure, 3 
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fois par semaine ou davantage, afin d’améliorer leur capacité fonctionnelle et de 

prévenir les chutes. 

o peuvent porter à plus de 300 minutes la pratique d’une activité d’endurance d’intensité 

modérée ; ou pratiquer plus de 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue ; 

ou une combinaison équivalente d’activités d’intensité modérée et soutenue tout au long 

de la semaine, afin d’en retirer des bienfaits supplémentaires pour la santé ; 

o devraient limiter leur temps de sédentarité. Remplacer la sédentarité par une activité 

physique de tout niveau d’intensité (y compris de faible intensité) est bénéfique pour la 

santé, et 

o devraient tous (adultes et personnes âgées) s’efforcer de dépasser les niveaux 

recommandés d’activité physique d’intensité modérée à soutenue afin d’amoindrir les 

effets néfastes d’un niveau de sédentarité élevé. 

o Il est possible d’éviter la sédentarité et d’être physiquement actif en position assise ou 

couchée. (au moyen, p. ex. d’activités dirigées par la partie supérieure du corps, telles que 

les activités sportives en fauteuil roulant). 
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Annexe 2 : Plan de l’OMS pour la promotion de l’activité physique 2018-230 
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Annexe 3 : Présentation du programme de la MSS de SE 41, formulaire de prescription 
et de bilan médico-sportif  
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Annexe 4 : Présentation du guide des entretiens  

Depuis Mars 2017, un décret relatif aux conditions de dispensation de l'activité 

physique adaptée (APA) prescrite par le médecin traitant à des patients atteints d'une affection 

de longue durée, est entré en vigueur.  Dans un but de promotion et de développement de 

l’activité physique adaptée, Santé EsCALE 41 par sa fonction de Dispositif d’Appui à la 

Coordination (DAC) a été labellisée Maison Sport Santé du Loir et Cher en Janvier 2020. 

Dans le cadre de son expérimentation pour les patients participants aux ateliers d’ETP, une 

lettre d’information ainsi qu’une fiche de prescription ont été remises aux médecins des 

patients désirant participer aux ateliers d’Activité Physique Adapté proposés par la MSS de 

SE 41. 

Pour mon travail de thèse, je viens vers vous afin de faire le point sur votre expérience en tant 

que prescripteur d’activité physique au sein de la MSS. L’objectif de ce travail étant de 

connaître votre point de vue, votre expérience et retours sur la prescription d’APA notamment 

via la lettre d’information et fiche de prescription de la MSS de SE 41. 

Il s’agit d’un questionnaire de questions. Pour des raisons d'analyse cet entretien sera 

enregistré et retranscrit de manière anonymisée. Le but étant de recueillir votre expérience, 

vos réponses peuvent être libres, il n’y a pas de jugement, ni de bonnes ou de mauvaises 

réponses attendues. 

1. Racontez-moi votre consultation avec votre patient/patiente lorsqu’il/elle est venu(e) 

vous consulter pour sa prescription d’activité physique ? 

a. Déroulement de la consultation (contexte, situation, relation avec ce patient…) ? 

b. Réactions face à la demande ? 

c. Qu’avez-vous pensé de la démarche sur le moment ? 

 

2. Qu’avez-vous pensé des documents que votre patient/patiente vous a présentés ? 

a. Analyse de la démarche d’information ? 

b. Information claire ? 

c. Utilité en pratique? 

d. Suggestion d’amélioration ? 
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3. Suite à cette prescription, quels ont été les retours lors de vos consultations avec ce 

même patient (impressions personnelles, celles du patient…)? 

a. Retour patient (point de vue, qualité de vie, résultats clinico-biologique…) 

b. Retours via MSS ? 

c. Modification thérapeutique et changement dans la pratique ? 

 

4. Avant de recevoir votre patient/patiente à ce sujet, comment faisiez-vous pour parler 

ou prescrire de l’activité physique à des fins de santé à vos patients ? 

a. Connaissance de projets en sport santé ? EsCALE 41 ? 

b. Facilités/obstacles 

c. Ressources 

 

5. En quoi cette expérience a-t-elle modifié ou non votre pratique à propos de la 

prescription d’activité physique ? 

a. Adhésion au projet ? 

b. Réponses à des attentes ou nouvelles attentes ? 

c. Utilité dans sa pratique (patientèle concernée ?demande fréquente ?) 

 

Avez-vous des remarques par rapport à cet entretient ? Qu’auriez-vous envie d’ajouter ? 

 

Si non spécifié durant l’entretien : caractéristiques sociodémographiques 
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Annexe 5 : Formation sport sur prescription médicale  CROS, CDOS41 et SE 41. 
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Résumé :  
 
Contexte : Les politiques de santé publique cherchent à lutter contre la sédentarité et 
l’inactivité physique. La Maison Sport Santé de Santé EsCALE 41 tend à promouvoir la 
prescription d’Activité Physique Adaptée auprès des médecins généralistes du Loir et Cher 
par l’intermédiaire de documents d’aide à la prescription. 
Le but de ce travail est d’évaluer le retour d’expérience des médecins ayant utilisé ces 
documents et de cerner la place de l’activité physique dans leur pratique médicale. 
Méthode : Etude qualitative par entretien semi-dirigés auprès de neuf médecins généralistes 
du Loir et Cher, menée entre décembre 2021 et février 2022. 
Résultats : Les médecins généralistes ont la volonté d’intégrer l’activité physique dans leur 
pratique, car elle est perçue comme essentielle, source de changement et de transformation. Ils  
cherchent à avoir un rôle actif et central dans l’éducation et l’autonomisation de leur patient. 
Bien qu’ils donnent des conseils en activité physique, sa prescription reste limitée du fait d’un 
manque de formation et d’information sur le sport santé, de problème d’organisation pratique 
en consultation libérale, d’un manque d’interlocuteurs et de structures adaptées. Pour 
favoriser cette prescription, les documents proposés par la Maison Sport Santé de Santé 
EsCALE 41 étaient perçus comme utiles et répondaient à certaines de leurs limites. Le projet 
était perçu comme innovant mais nécessitait une meilleure diffusion auprès des acteurs du 
sport santé, afin de développer et favoriser son accessibilité. 
Conclusion : Par cette expérimentation, la Maison Sport Santé de santé EsCALE 41 tend à 
devenir le pivot central dans l’organisation du sport santé dans le département du Loir et 
Cher. C’est un guide et une aide à la pratique des médecins généralistes pour la prescription 
d’Activité Physique Adaptée. 
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